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Guide des normes de rédaction  
et de présentation de manuscrits1 
 
 
Les Presses de l’Université d’Ottawa (PUO) sont heureuses de soutenir les autrices et les auteurs dans la préparation de 
leur manuscrit.  
 
Il est à votre avantage de soumettre un produit aussi achevé que possible aux PUO afin : 

• de réduire le temps nécessaire à la production, ce qui accélère le processus de publication ;  
• de réduire les modifications requises de la part de l’équipe des PUO et ainsi assurer un meilleur contrôle sur 

votre texte ; 
• d’éviter de possibles frais supplémentaires liés à un travail qui va au-delà du travail d’édition normal. 

 
Ouvrages collectifs : Le processus de préparation d’un manuscrit est plus complexe pour un ouvrage collectif. Il 
incombe aux directrices et directeurs d’un ouvrage collectif de coordonner le processus de révision des collaboratrices 
et des collaborateurs, d’établir des échéanciers, d’uniformiser la présentation et de passer en revue les changements. 
Pour assurer l’efficacité du processus et la qualité du manuscrit, les directrices et les directeurs d’ouvrages collectifs 
devraient fournir aux collaboratrices et aux collaborateurs le protocole de rédaction des PUO, un calendrier, et toute 
consigne nécessaire pour produire un ouvrage de qualité, exempt de coquilles et de répétitions. 
 
Une liste de vérification des consignes figure à l’Annexe 1 – Liste de vérification pour la préparation des 
manuscrits (autrices et auteurs). 
 
 
Table des matières 
 
Vous pouvez cliquer sur chacune des sections ci-dessous pour accéder rapidement aux consignes spécifiques 
à cette section.  
 

1. Consignes générales  
     

1.1. Veuillez… 
1.2. Document 
1.3. Orthographe 
1.4. Table des matières 
1.5. Tableaux 
1.6. Figures 
1.7. Encadrés 

 
1 Dernière modification : avril 2021 ; prendre note que le masculin est uniquement utilisé afin d’alléger la lecture et de faciliter la compréhension du 
présent guide. 
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1.8. En tout temps, ne pas… 
 

2. Mise en pages du manuscrit en format Word   
 

2.1. Format 
2.2. Police 
2.3. Marges 
2.4. Chapitres 

2.4.1 Titres 
2.4.2 Sous-titres 

2.5. Hiérarchie des sous-titres 
2.6. Paragraphes  
2.7. Pagination 
2.8. Exemple – Structure et mise en page générales 

3. Composants d’un ouvrage 
      

3.1. Pages liminaires 
3.1.1. Dédicace 
3.1.2. Préface, avant-propos et introduction 
3.1.3. Table des matières 

3.2. Textes finaux 
3.2.1. Bibliographie 
3.2.2. Index 

 
4. Typographie 
       

4.1. Accents et capitales 
4.2. Acronymes et sigles 
4.3. Caractère gras  
4.4. Césures 
4.5. Espacement et bases de la ponctuation 

4.5.1. Point 
4.5.2. Deux-points 
4.5.3. Virgule 
4.5.4. Point-virgule, points d’interrogation et d’exclamation 
4.5.5. Espacement, symboles et unités de mesure 
4.5.6. Guillemets 

4.6.   Guillemets, citation et ponctuation 
4.7.   Italique 
4.8.   Majuscules 
4.9.   Perluète ou esperluette (&) 
4.10. Séparation et espace insécable 
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4.11. Soulignement 
4.12. Toponymes 

 
5. Préférences textuelles en vigueur aux Presses 
 

5.1.  Écriture des nombres en lettres ou en chiffres 
5.2.  Écriture d’une durée et des heures 
5.3.  Années 
5.4.  Dates 
5.5.  Siècles 
5.6.  Numéros de téléphone 
5.7.  Ligature 
5.8.  Dénominations 
5.9.  Noms de personnes 
5.10. Sommes d’argent 
5.11. Traduction du nom des universités et d’autres établissements scolaires 

 
6. Citations  

  
6.1. Exactitude 
6.2. Droits de reproduction 
6.3. Comment intégrer les citations 

6.3.1. Citations courtes 
Citations courtes incorporées à une phrase 
Citations courtes introduites par un deux-points 

6.3.2. Citations longues 
6.3.3. Exemple d’intégration de citations  

 
7. Notes et références 
 

7.1. Appels de note 
7.2. Notes 
  

8. Références 
 

8.1. Référence infrapaginale (dans le texte) 
8.2. Référence sous forme de note en bas de page 

  
9. Liste de références et bibliographie 
 

9.1. Éléments de la référence 
9.2. Ordre 
9.3. Ouvrage 
9.4. Auteur(e) 
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9.4.1. Un(e) seul(e) auteur(e)  
9.4.2. Deux ou trois auteur(e)s  
9.4.3. Quatre auteur(e)s et plus  
9.4.4. Collectivité (organismes, associations, institutions, administrations publiques)  
9.4.5. Auteur(e) inconnu(e) 

9.5. Date de publication 
9.6. Titres 

9.6.1. Règles générales 
9.6.2. Sous-titre  
9.6.3. Tome ou volume 
9.6.4. Titre bilingue 

9.7. Auteur(e)s secondaires  
9.8. Numéro de l’édition 
9.9. Adresse bibliographique 

9.9.1. Lieu de publication 
9.9.2. Maison d’édition 

9.10. Pages 
9.11. Collection 
9.12. Notes 
9.13. Article dans un collectif 
9.14. Chapitre d’un livre sans directeur d’ouvrage  
9.15. Article dans un périodique 
9.16. Article de journal  
9.17. Thèse  
9.18. Site Web/page Web 
9.19. Documents d’archives 

  
10. Table des matières 
 

10.1. Hiérarchie de la table des matières 
10.2. Exemple de table des matières dans Word pour un ouvrage non collectif 
10.3. Exemple de table des matières dans Word pour un ouvrage collectif 
  

11. Ressources linguistiques  
 
Annexe 1 – Liste de vérification pour la préparation des manuscrits (autrices et auteurs) 
Annexe 2 – Liste de vérification, révision linguistique (réviseures et réviseurs)  
Annexe 3 – Liste de vérification, correction d’épreuves (correctrices et correcteurs d’épreuves)  

 Annexe 4 – Style de références, méthode auteur-date (recommandée par les PUO) 
Annexe 5 – Style de références, méthode traditionnelle   
Annexe 6 – Style de références, méthode APA (adaptation de la méthode de l’American Psychiatric 
Association)   
Annexe 7 – Exemples pour la présentation du manuscrit (auteur) et la révision linguistique (réviseur) 
Annexe 8 – Éléments à respecter en fonction de la collection 
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Annexe 9 – Exemples pour la correction d’épreuves 
 
Consignes générales 
 
1.1. Veuillez… 
 

• utiliser préférablement le correcteur Antidote pour repérer le plus possible les coquilles, les fautes 
d’orthographe et de grammaires, et pour éliminer les anglicismes ; 

• utiliser la touche de tabulation pour créer les alinéas en début de paragraphe (sauf pour le premier paragraphe 
d’un chapitre ; 

• uniformiser : 
o la présentation des débuts de chapitres ; 
o la présentation des titres et des sous-titres ; 

• indiquer à l’endroit souhaité (et surligné en jaune) l’emplacement de chacun des documents iconographiques 
(figures, photos, etc.), et sauvegarder ceux-ci au moyen de la même nomenclature, dans un dossier à part. Les 
images doivent être en haute résolution (300 DPI). 

 
1.2. Document  

• Format Word, à double interligne, en utilisant une pagination continue 
• Sauvegarder le fichier de la façon suivante : Nom de l’auteur_titre(ou chapitre)_date 

 
1.3. Orthographe   
 

• Dans Word, sélectionner Outils/Langue/Français (Canada). 
• Utiliser le français (Canada)/Le Robert. 
• Utiliser la graphie traditionnelle et non la graphie rectifiée. En cas de doute, consulter la Banque de dépannage 

linguistique de l’Office québécois de la langue française. 
 

1.4. Table des matières  

• Ne pas enchâsser de codes dans la table des matières. 
• Ne pas écrire les numéros de pages. Ceux-ci seront ajoutés lors de la mise en pages. 
• Indiquer seulement les titres et sous-titres qui doivent y être inclus. 

1.5. Tableaux 
 

• Fournir les tableaux dans un fichier à part (un fichier par tableau). 
• Ne pas les intégrer au document Word. 
• Mettre les tableaux de plus d’une page en annexe. 
• Numéroter les tableaux en chiffres arabes. Ils doivent être numérotés en fonction du numéro de chapitre. Le 

premier tableau du premier chapitre sera le tableau 1.1, le deuxième sera 1.2. Le premier du deuxième chapitre 
sera le tableau 2.1 et ainsi de suite. 

• Placer le titre à gauche, au-dessus du tableau. 
• Ne pas mettre de point après le titre du tableau. 

http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/index.aspx
http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/index.aspx
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• Mettre la source en italique sous le tableau et en plus petits caractères (Times New Roman 11). 
• Ne pas mettre d’alinéa au paragraphe qui suit un tableau. 

Exemple : 

Tableau 1.1. Généralités sur les tableaux 

 
[Insérer le tableau] 
 
Source : Guide des normes de rédaction et de présentation des manuscrits des PUO.  
 
 
Il n’y a pas d’alinéa au paragraphe qui suit un tableau. Cependant, remarquer qu’il y en a un au paragraphe 
qui suit une figure. De plus, prendre note que le titre est en caractère gras et qu’il n’y a pas de point après, 
contrairement à la légende d’une figure. Dans les deux cas, il y a un point après la source. 
 
1.6. Figures  
 

• Fournir les éléments visuels (figures, illustrations, photos, images, etc.) dans un fichier à part en format TIFF 
ou JPEG (minimum 300 DPI pour l’intérieur du livre, et minimum 600 DPI pour la couverture). Les éléments 
visuels de tout autre format ou de toute autre résolution ne pourront pas être intégrés au livre. La taille doit être 
d’un minimum de 8,9 cm (3,5 po) de haut par 11,4 cm (4,5 po) de large (éléments occupants une demi-page). 

• Ne pas les intégrer au document Word. Indiquer simplement l’endroit où ils doivent être insérés. 
• Utiliser le terme « figure » plutôt qu’ « illustration ».  
• Numéroter les figures en chiffres arabes. Elles doivent être numérotées en fonction du numéro de chapitre. La 

première figure du premier chapitre sera la figure 1.1, la deuxième sera 1.2. La première du deuxième chapitre 
sera la figure 2.1 et ainsi de suite. 

• Mettre la légende de la figure sous la figure et l’aligner avec la figure du côté gauche. La légende ne doit pas 
dépasser la figure. Si c’est le cas, mettre sur deux lignes. 

• Mettre la source en italique sous la légende et en plus petits caractères (Times New Roman 11). 

Exemple : 

[Insérer la figure] 
 
Figure 5.1. La légende est en italique. 
Source : Guide des normes de rédaction et de présentation des manuscrits des PUO. 
 

Prendre note qu’il y a un point après la légende de la figure et aussi après la source. Le paragraphe 
qui suit une figure prend un alinéa. 
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1.7. Encadrés 
 

• Titre : Taille de police de 11 points, gras, justifié à gauche. 
• Texte : 11 points (+ retraits de chaque côté). 

 
1.8. En tout temps 
 

• Ne pas couper (césurer) les mots manuellement ;  
• Ne pas créer de notes de bas de page ou de fin de chapitre manuellement ; 
• Ne pas utiliser les doubles espaces ;  
• Ne pas intégrer les tableaux et les figures au document Word ; 
• Ne pas souligner quoi que ce soit.  

 
1. Mise en pages du manuscrit en format Word 
 

1.1. Format : Lettre 8,5 x 11 po 

2.2. Police : Times New Roman 12 points 

2.3. Marges : 2,54 cm 

2.4. Chapitres  

Inclure la mention « CHAPITRE XX » (justifié à gauche et en majuscules, suivi d’un retour de chariot). 
 
6.3.2.Titres 

 
o Pour un titre seul, sans sous-titre : écrire le titre avec une majuscule initiale et omettre le point. Mettre 

le titre en caractères gras. 
 

6.3.3 Sous-titres 
 

o Lorsqu’il y a un sous-titre : ajouter un deux-points à la fin du titre, faire un retour de chariot afin que le 
sous-titre apparaisse sur la ligne suivante, puis inscrire le sous-titre, sans point. Lorsque le sous-titre 
suit les deux-points, il ne prend pas de majuscule. Mettre le sous-titre en caractères gras. 

o Ne pas utiliser le sous-titre « Introduction », sauf si le travail est destiné à devenir un manuel qui sera 
publié dans la collection Praxis. Voir l’exemple 2.8. Structure et mise en page générales ou 
l’exemple 7.7.a. Structure et mise en page générales pour le manuscrit en format Word à 
l’annexe 7. 
 

6.4. Hiérarchie des sous-titres 
 

• Préciser la hiérarchie en indiquant, entre crochets ([ ]), le niveau des rubriques imbriquées dans les chapitres 
APRÈS le titre. Cela annule la mise en pages automatique de Word tout en permettant à l’éditeur de naviguer 
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facilement dans votre manuscrit. Voir l’exemple 2.8. Structure et mise en page générales ci-dessous 
ou l’exemple 7.7.a. Structure et mise en page générales pour le manuscrit en format Word à 
l’annexe 7. 

• Mettre les sous-titres de niveau 1 en caractères gras, les sous-titres de niveau 2 en italique et les sous-titres de 
niveau 3 en caractères romains. 

2.6. Paragraphes  

• Mettre un retrait ou renfoncement (alinéa/tabulation) de 1,27 cm (0,5 po) au début des paragraphes, sauf ceux 
qui commencent un ouvrage, un chapitre, une section ou une sous-section. 

• Ne pas former les alinéas au moyen de la barre d’espacement, mais bien au moyen de la barre d’alinéa (TAB). 
• Ne faire qu’un seul retour à la fin d’un paragraphe. 

2.7. Pagination 

• Numéroter en bas de page, à droite de façon continue dans chacun des fichiers. 
• Prénom et nom de l’auteur (pour un ouvrage collectif) - 10 points 

 
   2.8. Exemple — Structure et mise en page générales* 

 
CHAPITRE 3 

 
L’art de rédiger un manuscrit : 
une méthodologie  

 
Prénom et Nom du 1er auteur(e), Prénom et Nom du 2e auteur(e) et Prénom et Nom du 3e auteur(e) 

 
[Inclure sommaire du chapitre s’il s’agit d’un ouvrage collectif] 
 

Comme expliqué, le premier paragraphe du chapitre de chaque sous-section est justifié à gauche.  

À compter du deuxième paragraphe, il faut insérer un alinéa (en anglais : TAB). Surtout ne pas 

utiliser la barre d’espacement, qui représente beaucoup de travail pour les réviseurs, car ceux-ci 

doivent les éliminer manuellement et les remplacer par des alinéas. 

Sous-titre [1] 
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Comme expliqué, le premier paragraphe de chaque sous-section est justifié à gauche.  

À compter du deuxième paragraphe, il faut insérer un alinéa (en anglais : TAB). Surtout ne pas 

utiliser la barre d’espacement, qui représente beaucoup de travail pour les réviseurs, lesquels doivent 

les éliminer manuellement et les remplacer par des alinéas. 

Il est très important de respecter ces normes afin d’assurer le meilleur traitement possible de 

votre manuscrit au moment de la production du livre. 

Sous-titre [1.2] 

Le premier paragraphe de chaque sous-section est justifié à gauche.  

Les paragraphes subséquents un aliéna (en anglais : TAB). Surtout ne pas utiliser la barre 

d’espacement, qui représente beaucoup de travail pour les réviseurs, lesquels doivent les éliminer 

manuellement et les remplacer par des alinéas. 

Sous-titre [2] 

Le premier paragraphe de chaque sous-section est justifié à gauche.  

À compter du deuxième paragraphe, il faut insérer un alinéa (en anglais : TAB). Surtout ne pas 

utiliser la barre d’espacement, qui représente beaucoup de travail pour les réviseurs, lesquels doivent 

les éliminer manuellement et les remplacer par des alinéas. 

Sous-titre [2.2] 

Le premier paragraphe de chaque sous-section est justifié à gauche.  

Les paragraphes subséquents un aliéna (en anglais : TAB). Surtout ne pas utiliser la barre 

d’espacement, qui représente beaucoup de travail pour les réviseurs, lesquels doivent les éliminer 



 

11 
 

manuellement et les remplacer par des alinéas. 

Sous-titre [2.3] 

Les sous-titres de niveau un sont en caractères gras, ceux de deuxième niveau sont en italique et ceux 

de troisième niveau sont en caractères romains. 

 
                                                                                                                                                                       45 
 

 

*À noter que le modèle ci-dessus est celui dans le document Word avant la mise en pages. Le format varie dans le 
PDF une fois mis en page. 

3. Composants d’un ouvrage 
 
3.1. Pages liminaires 
 
Les pages liminaires incluent les éléments ci-dessous dans l’ordre présenté. 
 
Page titre principale (titre du livre en majuscules sans le sous-titre et centré) (voir l’exemple 7.1.a. Page titre 
principale à l’annexe 7) 
Page titre secondaire (titre principal et sous-titre, noms des auteurs, Les Presses de l’Université d’Ottawa – 
année de publication) (voir l’exemple 7.2.a. Page titre secondaire à l’annexe 7)  

o Page des mentions (communément appelée page de crédit qui est un calque de 
l’anglais) - (ajoutée par les PUO) 

o Sommaire (à noter que les ouvrages collectifs doivent présenter un sommaire 
pour chaque chapitre en début de chapitre pour favoriser l’apparition dans les 
résultats de recherche sur Internet. Il doit contenir 125 à 150 mots.) 

o Table des matières (dans certaines collections, la table des matières est à la fin 
de l’ouvrage. Voir tableau à l’annexe 8 Éléments à respecter en fonction de la 
collection.) 

o Liste des tableaux (le cas échéant) 
o Liste des figures (le cas échéant) 
o Liste des abréviations et des sigles (le cas échéant) 
o Préface (le cas échéant) 
o Dédicace (le cas échéant) 
o Épigraphe (le cas échéant) 
o Remerciements (le cas échéant) 
o Avant-propos (le cas échéant) 
o Avertissement (le cas échéant) 
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La pagination de ces pages est en chiffres romains et en petites capitales. À noter qu’au moment de la mise 
en pages par le graphiste, les pages titres ne sont pas numérotées, bien qu’elles soient incluses dans la 
numérotation. Toute page avec un titre, par exemple Table des matières, titre qui est centré, n’est pas 
numérotée (document mis en pages en PDF). Les pages liminaires précèdent le texte principal dont la 
numérotation se fait en chiffres arabes à partir de 1.  
 

3.1.1. Dédicace 
 

La dédicace, généralement très courte, est une inscription de l’auteur avec laquelle il dédie son livre 
pour rendre hommage à une ou des personnes. Elle est écrite en Times New Roman, taille 11, soit un 
peu plus petite que l’ensemble du texte. Elle est placée après la table des matières et les listes de 
tableaux et figures, et avant tout autre texte de l’ouvrage. La dédicace est en italique, justifiée à 
gauche et placée dans la moitié supérieure de la page. Le numéro de page n’est pas indiqué et le verso 
de cette page reste blanc en tout temps.  
 
3.1.2. Préface, avant-propos et introduction 
 
La préface sert à présenter brièvement l’ouvrage et l’auteur aux lecteurs. Elle est écrite par une tierce 
personne. Elle est en italique avec une police de la même taille que l’ensemble du livre et elle est 
signée. 
 
L’avant-propos est une présentation de l’œuvre rédigée par l’auteur dans laquelle il expose 
notamment la raison d’être de son ouvrage et l’approche utilisée. Contrairement à la préface, il est 
écrit en caractères romains et doit être signé. S’il le souhaite, l’auteur peut y inclure ses 
remerciements s’ils sont brefs. Dans le cas contraire, un texte de remerciements devra être ajouté.  
 
L’introduction, quant à elle, présente la structure de l’ouvrage. Celle-ci ne fait pas partie des pages 
liminaires et constitue la première page en chiffre arabe.  
 
3.1.3. Table des matières 
 
La table des matières se place, selon la pratique traditionnelle, en tête de l’ouvrage. Elle consiste en 
une liste des titres exacts, extraits du texte de chaque division et subdivision de l’ouvrage. Au 
moment de la mise en pages, le graphiste ajoutera des points de conduite et le numéro de la page où 
débute la partie considérée. L’auteur ne doit donc pas ajouter les numéros de pages du document 
Word puisque ceux-ci ne représentent pas les pages du livre. 
 
La table des matières peut être accompagnée d’une liste des figures et d’une liste des tableaux. 
 
Consulter la section 10 Table des matières pour obtenir des indications concernant la présentation de 
la table des matières. 
 

3.2. Textes finaux 
 

• Bibliographie 
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• Biographie des auteurs et des collaborateurs dans le cas d’un ouvrage collectif 
• Index 
• Page de collection (ajoutée par les PUO) 

 
 
3.2.1. Bibliographie 
 
La bibliographie se place en principe à la fin de l’ouvrage. 
 
Pour la présentation des références bibliographiques, voir la section 9 Liste de références et 
bibliographie ou les tableaux en annexe selon le style de référence choisi.  
 
Annexe 4 – Style de références, méthode auteur-date (recommandée par les PUO) 
Annexe 5 – Style de références, méthode traditionnelle 
Annexe 6 – Style de références, méthode APA (adaptation de la méthode de l’American Psychiatric 
Association) 

 
3.2.2. Index 
 
Les index sont des listes détaillées qui classent, comme indiqué ci-après, les sujets jugés importants 
(noms de personnes, noms de lieux, événements, mots clés, etc.) et qui précisent leur emplacement 
dans la publication. 
 
Les index peuvent être établis selon différents critères : alphabétique, systématique, chronologique, 
numérique, etc. 
 
Plusieurs systèmes de classement sont souvent subordonnés les uns aux autres au sein d’un même 
index. 
 
Il est possible de constituer des index spécialisés (index des auteurs, des noms géographiques, etc.) ou 
de rassembler toutes ces informations dans un index général. 
 
Sources :  
 
OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE FRANÇAISE (2021). « Généralités sur les pages liminaires », Banque 
de dépannage linguistique, [En ligne]. [http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabarit_bdl.asp?id=3745] 
(Consultée le 15 avril 2021). 
 
UNION EUROPÉENNE (2015). « 5.5 Textes préliminaires et finaux », Code de rédaction 
interinstitutionnel, [En ligne]. [https://publications.europa.eu/code/fr/fr-250500.htm#i552] (Consultée 
le 15 avril 2021). 
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4. Typographie 

4.1. Accents et capitales 
 
Toutes les lettres capitales qui auraient un accent en bas de casse doivent avoir un accent en lettre capitale, 
sauf dans le cas d’acronymes et de sigles (p. ex., État, À). 

 
4.2. Acronymes et sigles  
 

• Les sigles sont composés en lettres capitales, non accentuées, sans points.  
Par exemple :  

o Université du Québec à Montréal (UQAM) (UQÀM est le logo, non le sigle) 
o Bibliothèque et Archives Canada (BAC)  

• Les acronymes peuvent s’écrire en minuscules avec ou sans majuscule.  
Par exemple : 

o Unicef, Unesco, cégep  
• 1re occurrence : écrire le nom complet de l’organisme suivi du sigle ou de l’acronyme entre 

parenthèses, par exemple, Conseil des arts de l’Ontario (CAO). 
• 2e occurrence et suivantes : utiliser le sigle ou l’acronyme seulement.  

 
4.3. Caractère gras  

 
Utiliser les caractères gras seulement pour les titres et les sous-titres du manuscrit et pour les noms d’auteurs 
dans l’introduction d’un ouvrage collectif. 
 
4.4. Césures  
 
Les césures sont effectuées par le graphiste lors de la mise en pages. Le correcteur d’épreuves doit vérifier 
qu’elles ont été bien faites. 

• Conserver un maximum de deux lignes consécutives se terminant par une césure. Essayer de 
conserver au moins trois lettres en fin de ligne et trois lettres sur la ligne suivante. Si cela s’avère 
impossible, conserver deux lettres. 

• Effectuer la césure à l’endroit où il y a déjà un trait d’union, pour les mots qui contiennent déjà un trait 
d’union. Ne jamais couper ailleurs. Par exemple, pour le mot « soirée-bénéfice », le mot soirée serait 
sur la première ligne, bénéfice sur la deuxième. 

• Ne jamais diviser le dernier mot d’un paragraphe, d’une page, ou d’une colonne dans le cas d’une 
mise en page sur deux colonnes (p. ex., dans nos manuels.) 

• Ne jamais séparer une apostrophe du mot auquel elle se rapporte. 
• Ne jamais diviser les noms propres, les abréviations, les sigles et les acronymes. 
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• Ne jamais mettre de césure dans un titre ou un sous-titre. 

 
4.5. Espacement et les bases de la ponctuation  

4.5.1. Point 
 

o Insérer une seule espace après le point final.  
o Ne pas mettre d’espace avant le point.  
o Ne pas insérer de point pour marquer les décimales d’un nombre. Insérer plutôt une virgule.  
o Ne pas mettre de point à la fin d’un titre et d’un sous-titre. 

 
 
4.5.2. Deux-points 
 

o Insérer une espace insécable (alt 0160) avant le deux-points ( : ). 
 

4.5.3. Virgule 
 

o Toujours utiliser la virgule pour marquer les décimales d’un nombre.  
o Ne pas mettre d’espace entre la virgule et le mot qui la précède.  
o Toujours mettre une espace après la virgule.  

 
4.5.4. Point-virgule, points d’interrogation et d’exclamation 
 

o Mettre une espace fine (alt 8201) avant le point-virgule (;), les points d’interrogations (?) et 
d’exclamation (!). 

o Mettre une espace insécable avant et après les tirets moyens (–) au milieu d’une phrase. 
 

4.5.5. Espacement, symboles et unités de mesure 
 

o Mettre une espace insécable (alt 0160 ou Maj+Ctrl+barre d’espace) avant le % et le $. 
o Mettre une espace insécable entre un nombre et une unité de mesure. 

 
4.5.6. Guillemets  
 

o Premier niveau de citation : utiliser les guillemets français («  »), avec l’espace insécable 
(guillemet ouvrant suivi d’une espace insécable / guillemet fermant précédé d’une espace 
insécable [« et »]). 

o Deuxième niveau de citation (citation à l’intérieur de ces guillemets) : utiliser les guillemets 
anglais (“ ”) sans espace (p. ex., “et”).   

 
Consulter la Banque de dépannage linguistique de l’Office québécois de la langue française pour obtenir plus 
d’information sur l’espacement et les principaux signes de ponctuation. 
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OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE FRANÇAISE (2020). « Principes généraux de la ponctuation », Banque de 
dépannage linguistique, [En ligne]. [http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabarit_bdl.asp?t1=1&id=3323] (Consultée 
le 3 mai 2020). 
 
OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE FRANÇAISE (2020). « Espacement avant et après les principaux signes de 
ponctuation et autres signes ou symboles », Banque de dépannage linguistique, [En ligne]. 
[http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabarit_bdl.asp?t1=1&id=2039] (Consultée le 3 mai 2020). 
 
4.6. Guillemets, citation et ponctuation 

 
Inscrire l’appel de note à la fin du dernier mot de la citation, et avant toute ponctuation. Fermer la citation, 
puis inscrire la ponctuation. Exception : lorsque la citation est une phrase complète, placer le point à 
l’intérieur du guillemet fermant. 
 

Exemples : C’est un « auteur primé1 ». Le comité a dit : « C’est un auteur primé1. » 
 
4.7. Italique 
  

• Mettre les mots étrangers et les locutions latines en italique (a priori, crescendo, a posteriori, ibid., et 
al., op cit. etc.). 

• Mettre les titres d’ouvrages en italique. 
• Remarque : Mettre les citations en caractères romains, sauf lorsqu’il s’agit de verbatim ou de langues 

étrangères. 
 
4.8. Majuscules 
 

• Titres honorifiques : ne pas mettre de majuscule pour un titre générique (p. ex., le premier ministre 
Trudeau, le président, la directrice). Toutefois, lorsque l’on s’adresse directement à la personne, la 
majuscule est requise. 

• Accents : mettre l’accent sur les majuscules, le cas échéant (p. ex., Éric ; Île-du-Prince-Édouard). 
 

4.9. Perluète ou esperluette (&) 
 
Éviter d’employer l’esperluette (&) en toutes circonstances. Elle signifie « et commercial » et doit être 
utilisée seulement dans les noms d’entreprises. 
 
4.10. Séparation et espace insécable 
 
Ne jamais séparer : 

• les noms propres ; 
• un symbole ou une unité de mesure de son chiffre ; 
• les dates ; 
• les nombres. 

 

http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabarit_bdl.asp?t1=1&id=3323
http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabarit_bdl.asp?t1=1&id=2039
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4.11. Soulignement 
 
Ne jamais souligner (sauf si une citation d’un texte original contient une partie soulignée). 
 
4.12. Toponymes 
 
Consulter la Banque de noms de lieux du Québec de la Commission de toponymie ou la Base de données 
toponymiques du Canada (BDTC) pour assurer la bonne graphie. 
 
5. Préférences textuelles en vigueur aux Presses 

 
Cette section sera mise à jour ponctuellement, selon les questions des auteurs et des auteures et les décisions 
qui seront prises ultérieurement. Si vous ne trouvez pas la réponse à votre question, veuillez contacter la 
coordonnatrice de la production. 
 
5.1. Écriture des nombres en lettres ou en chiffres 
 

• Écrire les nombres de zéro à neuf en lettres (p. ex., « Cet auteur a publié deux livres cette année. »). 
• Écrire les nombres de 10 et plus en chiffres (p. ex., « Les Presses de l’Université d’Ottawa prévoient 

publier 28 livres cette année. »). 
• Écrire les nombres en chiffres si deux nombres sont cités dans une même phrase ou s’ils sont associés 

(même sujet, comparaison, etc.) et que l’un devrait s’écrire en chiffres et l’autre en lettres. La 
constance est primordiale. 

• Éviter de commencer une phrase par un nombre. Le cas échéant, écrire ce nombre en lettres. 
• Prendre note que dans les textes juridiques et littéraires les nombres s’écrivent en lettres. 

 
5.2. Écriture d’une durée et des heures 
 
Lorsqu’on parle d’une durée, il faut écrire le nombre en lettres lorsqu’il se situe entre 0 et 9, puis en chiffres 
lorsqu’on dépasse le 10. 
 
Exemples :  

• « Un trajet de 13 heures. » 
• « Une durée de deux minutes. » 

 
5.3. Année 
  

• Écrire l’année au complet (p. ex., exercice 1995-1996). 
• Abréger seulement dans le cas d’une époque historique ou particulièrement mémorable (p. ex., crise 

des années 30). Ne pas mettre d’apostrophe pour remplacer les deux premiers chiffres du millésime. 
Seulement abréger lorsqu’il n’y a pas de possibilité de confusion entre les deux millénaires ou deux 
siècles. S’il y a abréviation, abréger toutes les années (p. ex., 14-18 ou 1914-1918, mais non 1914-
18). 

https://toponymie.gouv.qc.ca/ct/accueil.aspx
http://www4.rncan.gc.ca/recherche-de-noms-de-lieux/search
http://www4.rncan.gc.ca/recherche-de-noms-de-lieux/search
mailto:mlowe2@uottawa.ca
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5.4. Date 
 

o Écrire la date sous forme alphanumérique dans le corps d’un texte (p. ex., le mardi 22 octobre 2019). 
o Mettre une espace insécable entre le jour et le mois et entre le mois et l’année. 
o Au besoin, pour des raisons techniques comme dans un tableau, écrire la date en format numérique 

dans l’ordre année, mois, jour (p. ex., 2019-11-22). 
 

5.5. Siècles 
  

• Écrire en chiffres arabes, en chiffres romains ou en lettres. 
• Écrire en petites majuscules, mettre le « e » en exposant selon les exemples suivants : 

 
 À FAIRE À NE PAS FAIRE  

XIXe     XIXème     
XIXe    19ème    
5e      5ème   
1re    1ère 

 
• Utiliser les petites majuscules (maj+contrôle+k) pour les chiffres romains. 
• Mettre une espace insécable entre le « e » et le terme « siècle ». 
• S’assurer de l’uniformité dans un même texte ou un même manuscrit. 

 
5.6. Numéros de téléphone 
 

• Utiliser le trait d’union plutôt que la parenthèse pour les trois premiers chiffres (p. ex., 613‑562‑5800 
et non (613) 562-5800). 

• Utiliser le trait d’union insécable pour éviter la séparation du numéro de téléphone sur deux lignes 
(alt 8209). 
 

5.7. Ligature 
 
Faire la ligature de o et de e (cœur ; œuvre ; Œuvre) et de a et e (vitæ). 
 
5.8. Dénominations 
 

• Monsieur, monsieur, M. 
• Madame, madame, Mme 
• Ne jamais employer « mademoiselle » 
• Professeur, Prof./Professeure, Prof. 
• Docteur, Dr/Docteure, Dre 
• Maître, Me 
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5.9. Noms de personnes 
 

• 1re occurrence : Prénom et Nom au complet (Hubert Aquin et non H. Aquin) 
• 2e occurrence et suivantes : le patronyme seulement (Aquin) 

 
5.10. Sommes d’argent 

 
• Écrire le montant en suivant les règles d’écriture des chiffres, puis écrire « dollars » en lettres. 

Exemples : 
o « 70 000 dollars » 
o « deux dollars » 

• Utiliser le signe de dollar dans les tableaux. 
 

5.11. Traduction du nom des universités et d’autres établissements scolaires 
 
Toujours traduire en français les noms d’universités, de collèges, d’écoles, etc. Vérifier l’université dans 
Termium Plus afin de trouver le nom en français. Si l’université ne se trouve pas dans Termium, traduire 
librement. 

Conserver une majuscule à « université » lorsqu’on la nomme, même si ce n’est pas le nom officiel. 
Exemple : « Andalas University », en Indonésie, n’a pas de nom officiel en français. Traduire par 
« Université Andalas ». Prendre note qu’il n’y a pas de « de » entre « Université » et « Andalas », car il ne 
s’agit pas du nom d’une ville. Il en est de même pour l’Université Harvard. Par contre, on dira 
l’Université d’Oxford puisqu’il s’agit de la ville. Consulter l’article Noms d’universités en langue étrangère 
de la Banque de dépannage linguistique pour obtenir des recommandations et d’autres exemples. 

6. Citations 
 

6.1. Exactitude 
 
Il appartient à l’auteur de veiller à l’exactitude des citations. 
 

• Vérifier l’exactitude de la citation en tant que telle, quelle que soit sa provenance (Web ou 
non). 

• Vérifier l’orthographe, la ponctuation, les majuscules, les marques particulières (italique, gras, 
etc.). 

• Vérifier que les liens des citations en ligne sont toujours actifs au moment de la soumission 
d’un manuscrit. 

• Fournir une référence exacte et complète (auteur, année de parution, nom et lieu de l’éditeur, 
pages et référence de note si la citation est extraite d’une note dans l’œuvre originale). Voir la 
section 9 Liste de références et bibliographie du présent guide pour obtenir des exemples de 
références en fonction du type de document ou consulter les tableaux en annexe selon le style 

https://www.btb.termiumplus.gc.ca/tpv2alpha/alpha-eng.html?lang=eng
http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabarit_bdl.asp?t1=1&id=3292
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de référence choisi. Annexe 4 – méthode auteur-date, Annexe 5 – méthode traditionnelle, 
Annexe 6 – méthode APA. 

• Mettre des crochets ([crochets]) pour signaler tout changement apporté à la phrase originale, 
comme l’ajout d’une précision. 

• Utiliser des crochets ([…]) pour : 
o Indiquer une intervention de l’auteur (extrait omis, explication, etc.) : […]. 
o Indiquer une faute : [sic]. 

 
6.2. Droits de reproduction 
 

• Les citations doivent représenter moins de 10 % d’une œuvre sans quoi, vous devez vous 
procurer des droits de reproduction auprès des détenteurs des droits d’auteur(e)s. À noter que 
Les Presses de l’Université d’Ottawa ne sont pas responsables de se procurer les droits de 
reproduction et que la responsabilité appartient aux auteurs. De plus, les frais encourus seront 
également la responsabilité des auteur(e)s. 

• Dans le cas d’un poème ou de paroles de chanson, la règle est différente. La citation doit 
représenter moins de 5 % du poème ou de la chanson, sans quoi, une autorisation est requise. 

• ATENTION : Les œuvres faisant partie du domaine public peuvent être utilisées dans certains 
contextes, PAR CONTRE, l’utilisation dans un livre constitue une utilisation commerciale. 
Certaines œuvres du domaine public ne peuvent être utilisées à des fins commerciales. 

• Veuillez nous remettre une preuve écrite de l’autorisation de reproduction pour chaque 
élément cité ou reproduit dans votre livre (photo, chanson, poème, image, figure, graphique, 
tableau, etc.) incluant les œuvres du domaine public. Pour ces dernières, il peut s’agir de la 
source indiquant que l’œuvre est libre de droits et que son utilisation à des fins commerciales 
est permise. 

 
6.3. Comment intégrer les citations 
 

6.3.1. Citations courtes 
o Intégrer la citation à l’aide de guillemets français («   »). 
o Indiquer une citation dans une citation (seconde citation) en utilisant des guillemets 

anglais (‘‘ ’’). 
o Utiliser des guillemets droits pour le troisième niveau (" "). 
o Citations courtes incorporées à une phrase :  

- Mettre le point final après le guillemet fermant.  
- Exemple : Comme l’écrivait Voltaire, « le pays où le commerce est le plus 

libre sera toujours le plus riche et le plus florissant ».  
o Citations courtes introduites par un deux-points :  

- Toujours commencer par une majuscule (s’il n’y a pas de majuscule dans le 
document d’origine, insérer la majuscule entre crochets ou indiquer l’omission 
d’une partie de la phrase comme suit : « [L]a catastrophe… »). 

- Enlever le point final si la citation est au milieu de la phrase, mais conserver le 
point d’exclamation, le point d’interrogation ou les points de suspension. 
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Exemples : Il a lancé : « Ce n’est que partie remise », puis il a quitté la tribune. 
Il a crié : « Au secours ! » avant de fermer la porte. 

- Enlever le point final de la phrase si la citation est à la fin de la phrase. Son 
point final éclipse celui de la phrase principale. Exemple : Un éminent 
spécialiste a déclaré : « La catastrophe aurait pu être très facilement évitée. » 
 

6.3.2. Citations longues 
 
Les citations de 5 lignes et plus doivent être détachées du texte comme suit :  
 

o Séparer du paragraphe au moyen d’une ligne avant et après la citation (saut de ligne). 
o Mettre un retrait équivalent à un alinéa aux marges de gauche et de droite. 
o Ne pas mettre de guillemets. 

 
6.3.3 Exemple d’intégration de citations : 
 

Les citations courtes sont intégrées au texte à l’aide d’un deux-points, 
comme suit : « Une citation complète qui est introduite par les deux points 
commence toujours par une majuscule. » Par contre, Termium explique : « Si 
elle est au milieu de la phrase, elle perd son point final », comme c’est le cas 
dans la présente phrase2. 
 

Dans le cas d’une citation longue, c’est-à-dire toute citation de plus de cinq 
lignes, il faut les séparer du texte de la façon suivante : 
 

Selon les ouvrages, la longueur d’une citation longue varie. Par contre, 
pour assurer la constance dans un ouvrage et dans les différents livres 
publiés par les PUO, nous demandons de détacher du texte toute citation 
de cinq lignes et plus. La citation longue est introduite par un deux-
points suivi d’un retour à la ligne et forme un paragraphe autonome qui 
est mis en retrait. Prendre note qu’il n’y a pas de guillemets3. (PUO, 
2021) 

 
Le paragraphe suivant une citation longue doit avoir un alinéa, à moins 

qu’il s’agisse de la suite du paragraphe précédant la citation longue. 
 

 
7. Notes et références 
 
7.1. Appel de note 
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Mettre l’appel de note, représenté par un chiffre en exposant, avant toute ponctuation et avant le guillemet 
fermant. Exemples : « un auteur primé1 ». Le comité a dit : « C’est un auteur primé1. » 
 
7.2. Notes 
 

o Mettre les notes en bas de page (police Times New Roman taille 10), en fin d’ouvrage 
ou en fin de chapitre dans le cas d’un ouvrage collectif, selon la collection dans 
laquelle le livre sera publié.* 

o Toujours créer les notes en bas de page à l’aide de la fonction « Insérer une note » de 
Word ; ne jamais les créer manuellement. 

o Ne pas mettre d’alinéa. 
o Utiliser l’interligne simple. 
o Utiliser une numérotation continue à l’intérieur d’un même chapitre. 
o Recommencer la numérotation à un, à chaque nouveau chapitre. 
o Ouvrages collectifs : mettre les notes à la fin de chaque chapitre plutôt qu’en fin 

d’ouvrage. 
 

*Selon la collection dans laquelle votre livre sera publié, le style de notes peut varier entre des notes à la fin 
de l’ouvrage ou des chapitres, ou des notes de bas de pages conventionnelles. Consultez le tableau de 
l’annexe 8 Éléments à respecter en fonction de la collection pour les informations concernant la collection du 
manuscrit sur lequel vous travaillez. 
 
8. Références 
 
Les références peuvent être intégrées sous forme de références infrapaginales (dans le texte – méthode 
auteur-date) accompagnées d’une liste de références en fin d’ouvrage, ou en fin de chapitre dans le cas d’un 
ouvrage collectif. Les PUO recommandent l’utilisation d’un modèle de références selon la méthode Auteur-
date traditionnelle. Le présent guide utilise ce type de références. Si la collection ou votre domaine 
recommande l’utilisation d’une autre méthode de références (APA, McGill, etc.) ou si vous préférez utiliser 
la méthode traditionnelle (avec des références simplifiées dans des notes en bas de page avec une 
bibliographie en fin d’ouvrage, ou de chapitre dans le cas d’un ouvrage collectif, plutôt que des références 
dans le texte), veuillez aviser les PUO dès le début du processus pour que nous puissions effectuer la révision 
comme il se doit. 
 
Consulter le tableau de l’annexe 8 Éléments à respecter en fonction de la collection pour connaître les détails 
de chacune des collections et vous assurer de respecter les exigences qui s’appliquent. Vous devez vous 
assurer de la constance du style tout au long de votre manuscrit. 
 
En plus des explications ci-dessous pour la méthode auteur-date et pour la méthode traditionnelle, vous 
trouverez aux annexes 4, 5 et 6 des tableaux avec des indications et des exemples de ces différents styles en 
plus d’exemples pour le style APA. 
 
Annexe 4 – Style de références, méthode auteur-date (recommandée par les PUO) 
Annexe 5 – Style de références, méthode traditionnelle 



 

23 
 

Annexe 6 – Style de références, méthode APA (adaptation de la méthode de l’American Psychiatric 
Association) 
 
8.1. Référence infrapaginale (dans le texte) 
 

o Nom de famille de l’auteur, année et numéro de page (au besoin), puis placer entre parenthèses. 
Exemple : (Henrie, 2020, p. 28-29)  

o Si le nom de l’auteur est déjà mentionné dans le texte, il n’est pas nécessaire de le mentionner de 
nouveau. À noter que dans ce cas, la virgule entre l’année et les numéros de page devient deux-points. 
Exemple : Maurice Henrie (2020 : 45) présente son personnage… 

o Plusieurs auteurs, exemple : « Une étude sur le sujet (Lévesque et Croteau, 2020) présente des 
résultats… » 

o S’il y a plusieurs ouvrages la même année pour un même auteur, ajouter une lettre à côté de l’année. 
La lettre devra également être ajoutée dans la référence de la bibliographie. 
Exemple : (Henrie, 2020a). 

 
Remarque : Les références infrapaginales doivent être accompagnées d’une liste de références selon le 
modèle auteur-date. Cette liste sera placée en fin d’ouvrage pour un livre à un seul auteur, mais en fin de 
chapitre pour un ouvrage collectif.  
 
8.2. Référence sous forme de note 
 
Les notes peuvent être en bas de pages, en fin d’ouvrage ou encore en fin de chapitre dans le cas d’un 
ouvrage collectif. Consulter le tableau de l’annexe 8 Éléments à respecter en fonction de la collection pour 
connaître les indications relatives à la collection de votre ouvrage. Dans le cas d’un ouvrage collectif, le style 
de référence et le positionnement des notes, le cas échéant, doivent être confirmés avec le directeur de 
l’ouvrage. 
 
Les notes peuvent contenir des références simplifiées ou des références complètes. Les références simplifiées 
doivent être accompagnées d’une bibliographie en fin d’ouvrage, ou en fin de chapitre pour les ouvrages 
collectifs. 
 
Si un auteur décide d’utiliser une méthode traditionnelle, mais de ne pas inclure de bibliographie et de plutôt 
inclure les références dans des notes en bas de page ou en fin de chapitre, ces références doivent être 
complètes et précises. 
 
 
 
La référence dans la note commence par le prénom de l’auteur suivi du nom de famille en petites capitales, 
alors que dans la bibliographie, la référence commence par le nom de famille en petites capitales suivi d’une 
virgule puis du prénom de l’auteur. 
 
Exemples : 



 

24 
 

 
1re occurrence : adresse bibliographique complète : prénom, nom, titre, etc. 
 
1 Daniel POITRAS, « Les années 68, les étudiants québécois et le temps des petites nations », dans 

Tudi Kernalegenn, Joel Belliveau et Jean-Olivier Roy (dir.), La vague nationale des années 1968 : une 
comparaison internationale, Ottawa, Les Presses de l’Université d’Ottawa, 2020, p. 175-193. 

 
2e occurrence et suivantes : nom, titre, page 
 
Lorsque deux ou plusieurs références tirées d’un même ouvrage se suivent, on emploie Ibid., suivi de la 
page. 
 

2 Robert MAJOR, Mes conversations avec Claude, Ottawa, Les Presses de l’Université d’Ottawa, 2019, p. 46. 
3 Ibid., p. 98. 
 
À la deuxième occurrence non consécutive d’une même référence dans une autre note, il suffit d’indiquer le 
nom des directeurs d’ouvrage, le titre (sans le sous-titre), l’année de publication et les pages en question. 
 
4 Tudi KERNALEGENN, Joel BELLIVEAU et Jean-Olivier ROY (dir.), La vague nationale des années 1968, 

p. 175-193.  
 
Prendre note que s’il y a plus de trois auteurs, seul le premier nom est indiqué suivi de « et coll. ». 
 
La locution latine op. cit. (opere citato), qui signifie « dans l’ouvrage déjà cité », peut également être utilisée. 
 
5 Tudi KERNALEGENN, Joel BELLIVEAU et Jean-Olivier ROY (dir.), op. cit. p. 175-193. 
 
Si les références consécutives citent la même page, la locution latine loc. cit. (loco citato) peut être utilisée. 
 

6 Loc. cit. 
 

Consulter les tableaux 5.1.a. Références SIMPLIFIÉES dans les notes en bas de page, en fin de chapitre 
ou en fin d’ouvrage (avec bibliographie) et 5.2.a. Références COMPLÈTES dans les notes en bas de 
page, en fin de chapitre ou en fin d’ouvrage (lorsqu’il n’y a pas de bibliographie) de l’Annexe 5 – Style 
de références, méthode traditionnelle pour obtenir des exemples en fonction du type d’ouvrage pour les 
références dans les notes de bas de pages ou de fin. 
 
 
 
9. Liste de références et bibliographie 
 
• Insérer ces composants à la fin du manuscrit pour un ouvrage ayant un(e) seul(e) auteur(e). 
• Insérer ces composants à la fin des chapitres pour les ouvrages collectifs. 
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Remarque : Les PUO recommandent l’utilisation d’un modèle de références selon la méthode auteur-date 
traditionnelle. Le présent guide utilise ce type de références. Si la collection ou votre domaine recommande 
l’utilisation d’une autre méthode de références (APA, McGill, etc.) ou si vous préférez utiliser la méthode 
traditionnelle (avec des références courtes dans des notes en bas de page avec une bibliographie en fin 
d’ouvrage ou en fin de chapitre dans le cas d’un ouvrage collectif plutôt que des références dans le texte), 
veuillez aviser les PUO dès le début du processus pour que nous puissions effectuer la révision comme il se 
doit. Vous trouverez aux annexes ci-dessous des tableaux des différents styles. Vous devez vous assurer de la 
constance du style tout au long de votre manuscrit. Dans le cas d’un ouvrage collectif, le directeur de 
l’ouvrage est responsable de s’assurer de la constance du style des références entre les chapitres. 
 
Annexe 4 – Style de références, méthode auteur-date (recommandée par les PUO) 
Annexe 5 – Style de références, méthode traditionnelle 
Annexe 6 – Style de références, méthode APA (adaptation de la méthode de l’American Psychiatric 
Association) 
 

NOM DE L’AUTEUR(E), Prénom. (Date de publication). Titre du livre : sous-titre, numéro de l’édition, lieu de 
publication, maison d’édition, numéro ou titre du tome ou du volume, nombre de pages suivi de p.  
(collection). 

9.1. Éléments de la référence (en format auteur-date) 
  

o Auteur : NOM (petites majuscules*), Prénom** (majuscule initiale + minuscules). 
o (date de publication). 
o Titre de l’ouvrage : sous-titre (le titre et le sous-titre sont séparés par un deux-points et sont 

en italique), 
o auteur secondaire (collaborateur, traducteur), 
o numéro de l’édition, 
o adresse bibliographique (lieu, éditeur), 
o pages (point si la collection n’est pas mentionnée ; sinon, virgule), 
o (collection) (mention non obligatoire). 
o notes. 

 
*Petites majuscules : sélectionner le texte, puis appuyer sur Ctrl + Maj (shift) + k. 
**Prénom complet, pas seulement l’initiale. 
 
 
 
À noter que le nom de l’auteur est suivi d’un point et que les autres éléments sont séparés par une virgule, et 
un point est placé après le nom de la collection. 
 
9.2. Ordre 
 



 

26 
 

• Alphabétique 
• Chronologique ascendant pour plusieurs ouvrages d’un seul auteur 

 
9.3. Ouvrage 
 
Selon le type de l’ouvrage, la présentation variera. Dans le cas d’un livre, le titre et le sous-titre sont en 
italique. Le sous-titre est séparé du titre par un deux-points et une espace insécable est requise devant le 
deux-points. Le sous-titre commence par une majuscule. 

Pour les titres en anglais, il n’y a pas d’espace devant le deux-points et une majuscule est requise au sous-titre. 

 
9.4. Auteur(e) 

 
Nom en petites majuscules, suivi d’une virgule, suivi du prénom, puis de la date entre parenthèses. 
 

9.4.1. Un(e) seul(e) auteur(e) 
 
HENRIE, Maurice (2017). Le poids du temps, Ottawa, Les Presses de l’Université d’Ottawa. 
 
MEUNIER, E.-Martin (dir.) (2016). Le Québec et ses mutations culturelles : six enjeux pour le 

devenir d’une société, Ottawa, Les Presses de l’Université d’Ottawa. 
 
UNDERHILL, James W. (2016). Voice and Versification in Translating Poems, Ottawa, Les 

Presses de l’Université d’Ottawa. 
 
9.4.2. Deux ou trois auteur(e)s 
 
CARDINAL, Linda, et Sébastien GRAMMOND (2017). Une tradition et un droit : le Sénat et la 

représentation de la francophonie canadienne, Ottawa, Les Presses de l’Université 
d’Ottawa. 

 
KNOERR, Hélène, Alysse WEINBERG et Aline GOHARD-RADENKOVIC (dir.) (2016). 

L’immersion française à l’université : politiques et pédagogies, Ottawa, Les Presses de 
l’Université d’Ottawa. 

 
 
 
 
9.4.3. Quatre auteur(e)s et plus  
 
GREMION, Lise, et coll. (2017). Vers une école inclusive : regards croisés sur les défis actuels, 

Ottawa, Les Presses de l’Université d’Ottawa. 
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9.4.4. Collectivité (organismes, associations, institutions, administrations publiques) 
 
AGENCE DU REVENU DU CANADA (PLUTÔT QUE REVENU CANADA) 
ALLIANCE DE LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA. (NON AFPC) 
CANADA. PARLEMENT. CHAMBRE DES COMMUNES. 
ONTARIO. MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION. 
QUÉBEC. COMMISSION DE TOPONYMIE.  
QUÉBEC. ASSEMBLÉE NATIONALE.  
 
Remarque : Lorsque le nom du pays ou de la province n’est pas indiqué dans le nom d’une 
entité gouvernementale, il faut ajouter le pays ou la province suivie d’un point devant le nom 
de l’organisme. 
 
Effectuer une recherche en ligne pour vérifier la graphie et l’exactitude des noms. La banque 
de données terminologiques et linguistiques du gouvernement du Canada constitue une bonne 
ressource pour de nombreux noms d’organismes (Termium). 
 
Important : S’assurer de vérifier la graphie de tous les noms propres dans le manuscrit. 
Prendre note que le nom officiel des PUO est Les Presses de L’Université d’Ottawa. 
 
9.4.5. Auteur(e) inconnu(e) 
 
• La notice débute avec le titre du document. 
• Ne pas employer [Anonyme]. 

 
9.5. Date de publication 

  
• Connue : (2009). 
• Édition originale : mention non obligatoire ([1992] 2001). 
• Inconnue : (s. d.) 
• Approximative : [ca. 1995]. 

 
9.6. Titres   

 
9.6.1. Règles générales 
 
o Mettre en italique. 
o Faire suivre d’une virgule. 
 
SULLIVAN, Andrew F. (2017). Tout vient à mourir, 
 
9.6.2. Sous-titre  
 
o Mettre en italique et séparer du titre par un deux-points. 

http://www.btb.termiumplus.gc.ca/tpv2alpha/alpha-fra.html?lang=fra
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o Ne pas mettre de majuscule initiale.  
 
KNOERR, Hélène, Alysse WEINBERG et Aline GOHARD-RADENKOVIC (dir.). L’immersion 

française à l’université : politiques et pédagogies, 
 
 9.6.3. Tome ou volume 

 
Après le titre : numéro du tome/volume, suivi d’un deux-points et du titre du tome 
 
HILLIKER, John, Mary HALLORAN et Greg DONAGHY (1968-1984). Le ministère des Affaires 

extérieures du Canada, vol. III : Innovation et adaptation,  
 
9.6.4. Titre bilingue 
 
Séparer les titres par un symbole d’égalité, précédé et suivi d’une espace. 
 
MACMILLAN, Margaret (2018). Le lionceau = The Lion’s Cub, 

 
9.7. Auteurs secondaires 

  
Personne ou collectivité qui ont joué un rôle secondaire dans la réalisation d’un document : collaborateur, 
illustrateur, préfacier, traducteur, etc. 
 

WALDRON, Andrew (2017). Explorer la capitale : guide architectural de la région 
d’Ottawa-Gatineau, avec la collaboration d’Harold Kalman, Ottawa, Les Presses de 
l’Université d’Ottawa. 

 
SULLIVAN, Andrew F. (2017). Tout vient à mourir, traduit de l’anglais par Marc-

André Clément, Ottawa, Les Presses de l’Université d’Ottawa. 
 

9.8. Numéro de l’édition 
 
Transcrit tel qu’il figure dans le document, abréviations usuelles  
 
nouv. éd.,  
2e éd.,  
3e éd. rev. et augm., 
 

DELISLE, Jean (2017). La traduction en citations : florilège, 2e éd., Ottawa, Les Presses de 
l’Université d’Ottawa. 

 
9.9. Adresse bibliographique 

 
9.1. Lieu de publication 
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• Un seul : Montréal, Éditions du Boréal, 
• Plusieurs lieux pour un même éditeur : seul le premier est indiqué : Montréal, McGraw-Hill 

(non Montréal, Toronto), 
• Inconnu : [s. l.], 
 
9.2. Maison d’édition 
  
• Une seule : Ottawa, Les Presses de l’Université d’Ottawa, 
• Coédition : Montréal, Leméac ; Arles, Actes Sud, 
• Inconnue : [s. n.], 
  

9.10. Pages 
 
Indiquer les numéros de page pour les articles et les parties de livre seulement. L’abréviation de page(s) est 
« p. » et NON « pp. ». Exemple : p. 214-243. 
 
9.11. Collection 
 
Mettre le nom de la collection entre parenthèses et faire suivre d’un point : (collection Boréal compact). 
Mention non obligatoire 
 
9.12. Notes 
 
Servent à ajouter tout renseignement complémentaire jugé utile. 
 
Exemples :  
 
• À paraître. 
• Publié antérieurement sous le titre : Histoire de la littérature canadienne-française. 
 
9.13. Article dans un collectif 
  
NOM, Prénom. « Titre entre guillemets », dans (ne pas utiliser in) 

 
LAMOUREUX, Sylvie A. (2016). « Bâtir sur le roc ? Politiques et aménagements linguistiques 

de l’immersion en français au Canada », dans Hélène Knoerr, Alysse Weinberg et 
Aline Gohard-Radenkovic (dir.), L’immersion française à l’université : politiques et 
pédagogies, Ottawa, Les Presses de l’Université d’Ottawa, p. 23-44. 

 
9.14. Chapitre d’un livre sans directeur d’ouvrage 
 

NOM, Prénom (date). « Titre entre guillemets », (ne pas mettre « dans », comme pour 
l’article d’un collectif), Titre du livre en italique, lieu, éditeur, pages.  
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BIRON, Michel, François DUMONT et Élisabeth NARDOUT-LAFARGE (2007). « L’invention de 
la littérature québécoise (1945-1980) », Histoire de la littérature québécoise, avec la 
collaboration de Martine-Emmanuelle LAPOINTE, Montréal, Éditions du Boréal, p. 275-
527.  

 
9.15. Article dans un périodique 
 

NOM, Prénom (année). « Titre entre guillemets », Titre du périodique en italique, vol., no, 
mois, p.  

 
VIGNEAULT, Louise (2009). « Peinture et territoire en dialogue : regard de Paul-

Émile Borduas sur l’Amérique », Mens : revue d’histoire intellectuelle et culturelle, vol. X, 
no 1, automne, p. 51-94. 

  
Lorsqu’un numéro de revue porte un titre, ce dernier est placé entre guillemets après le nom de la revue. 
 

DEVEAU, Kenneth (2008). « Construction identitaire francophone en milieu minoritaire 
canadien : “Qui suis-je ?”, “Que suis-je ?” », Francophonies d’Amérique, « La langue 
française en Amérique : dynamiques spatiales et identitaires », no 26, automne, p. 383-403. 

 
 
9.16. Article de journal 
 

NOM, Prénom. « Titre de l’article », Titre du journal en italique, date (sans lieu, ni vol. ni no), 
page.  

 
ROYER, Jean (1986). « Chronique pour non-liseurs de poésie : le poète et son personnage », Le 

Devoir, 31 mai 1986, p. C 4.  
 

9.17. Thèse 
 

NOM, Prénom. Titre de la thèse en italique, thèse de maîtrise ou de doctorat, lieu, université, 
date.  

 
MCLAUGHLIN, Mireille (2002). Les représentations linguistiques des écrivains francophones 

du Sud-Est, thèse de maîtrise, Moncton, Université de Moncton. 
 
 
9.18. Site Web/page Web 

 
NOM, Prénom ou NOM DE LA COLLECTIVITÉ (Date de création ou de mise à jour). Titre, [En 

ligne]. Lieu, Éditeur [Adresse URL, etc.] (Consulté(e) le date de consultation). 
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OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE FRANÇAISE (2020). Banque de dépannage linguistique, [En 
ligne], mis à jour en mars 2020. [http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/index.aspx] (Consultée le 
26 avril 2020). 

  
NOM, Prénom ou NOM DE LA COLLECTIVITÉ (date). « Titre de la page », Nom du site, [adresse 

URL] (date de consultation).  
 
RAIZON, Dominique (2004). « Fonte alarmante de la banquise arctique », sur le site RFI 

(Radio France international), [http://www.rfi.fr/actufr/articles/059/ article_31680.asp] 
(Consultée le 22 décembre 2011). 

 
9.19. Documents d’archives 
 

Document textuel 
 

NOM, Prénom de l’auteur ou NOM DE LA COLLECTIVITÉ (date). Titre du document ou 
description en romain. Nom de l’archive, Nom du fonds (numéro ou cote). 

 
SOCIÉTÉ RADIO-CANADA (1956). Hommage à Gabriel Roy. Bibliothèque et Archives Canada, 

Fonds Gabrielle Roy (SRC D-89976). 
 

CHAMPLAIN, Marcil (1958). Une âme dans un corps sain. Université d’Ottawa, Centre de 
recherche en civilisation canadienne-française, Fonds Association de la jeunesse franco-
ontarienne (C9, Ph74-15A). 

 
 

Remarque : Consulter la page Styles de référence – Méthode auteur-date du Centre d’aide à la rédaction des 
travaux universitaires (CARTU) de l’Université pour voir des exemples supplémentaires ou pour accéder aux 
modèles de références d’autres types d’ouvrage. Pour obtenir d’autres références, consulter la section 11 
Ressources linguistiques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

10.  Table des matières 
 
10.1 Hiérarchie de la table des matières 
 

https://sass.uottawa.ca/sites/sass.uottawa.ca/files/styles_de_reference_methode_auteur-date.pdf
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• Assurer la cohérence des titres (p. ex., La méthodologie, La méthode, Les consignes OU 
Méthodologie ; Méthode ; Consignes). 

• Les auteurs sont libres de numéroter ou non les sous-titres dans les chapitres. S’ils sont 
numérotés, la table des matières doit inclure la numérotation et s’ils ne sont pas numérotés, la 
table des matières inclut seulement les sous-titres de premier niveau. Voir les exemples ci-
dessous pour avoir un aperçu des deux options. 

• Contre-vérifier que les titres et les sous-titres qui figurent à la table des matières concordent 
avec les titres qui se trouvent dans les chapitres. 

• Prendre note que selon la collection dans laquelle le livre sera publié, il se peut que nous 
changions la présentation de la table des matières (par exemple, nos manuels présentent une 
table des matières détaillée et une autre plus courte.) Il est cependant plus simple de fournir en 
premier lieu une table des matières très détaillée afin d’éviter les erreurs pendant le processus 
de production. Il est en effet plus facile et plus rapide de raccourcir que d’ajouter des 
éléments. 
 

10.2. Exemple de table des matières dans Word pour une monographie (ouvrage non collectif) 
 

 
Table des matières 
 

Sommaire 

Table des matières 

Liste des tableaux 

Liste des figures 

Liste des encadrés 

Liste des abréviations et des sigles 

Préface 

Dédicace 

Épigraphe 

Remerciements 

Avant-propos 
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INTRODUCTION 

CHAPITRE 1 

Titre du chapitre 1 

[Ne pas inscrire « Introduction » au début du chapitre] 
 
Première sous-section (indiquer le sous-titre)* 
Deuxième sous-section (indiquer le sous-titre) 
 

CHAPITRE 2 

Titre du chapitre 2 

Première sous-section (indiquer le sous-titre) 
Deuxième sous-section (indiquer le sous-titre) 
 
 
CONCLUSION 

Annexe : chronologie 

Notes (Le cas échéant et si les notes sont en fin d’ouvrage plutôt qu’en bas de bas.) 

Liste des références/Bibliographie 

Biographie de(s) auteur(es) 

Index 

 
*Les auteurs sont libres de numéroter ou non les sous-titres dans les chapitres. S’ils ne sont pas numérotés, la 
table des matières inclut seulement les sous-titres de premier niveau. Voir l’exemple suivant pour un aperçu 
d’une table des matières avec des sous-titres numérotés. 
 
 
10.3. Exemple de table des matières dans Word pour un ouvrage collectif 
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Table des matières 
 

Sommaire 

Table des matières 

Liste des tableaux 

Liste des figures 

Liste des encadrés 

Préface 

Remerciements 

Avant-propos 

 

INTRODUCTION 

Nom de(s) l’auteur(es) (italique) 

 

CHAPITRE 1 

Titre du chapitre 1 
Nom de(s) l’auteur(es) (italique) 

1. Première section (ou chapitre) – ne pas inscrire « Introduction »* 
1.1. Première sous-section  
1.2. Deuxième sous-section 

 
2. Deuxième section 

2.1. Première sous-section  
2.2. Deuxième sous-section 

CHAPITRE 2 

Titre du chapitre 2 
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Nom de(s) l’auteur(es) (italique) 

1. Première section (ou chapitre) – ne pas inscrire « Introduction » 
1.1. Première sous-section  
1.2. Deuxième sous-section 
 

2. Deuxième section 
2.1. Première sous-section  
2.2. Deuxième sous-section 

 
 
CONCLUSION 

Annexe : chronologie 

Références/Bibliographie 

Biographie de(s) auteur(es) 

Index 

 
 
*Les auteurs sont libres de numéroter ou non les sous-titres dans les chapitres. S’ils ne sont pas numérotés, la 
table des matières inclut seulement les sous-titres de premier niveau.  
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11.  Ressources linguistiques 
 

Voici quelques ressources d’aide à la rédaction et ressources linguistiques qui peuvent vous être utiles. 

BUREAU DE LA TRADUCTION DU GOUVERNEMENT DU CANADA (2012). Le guide du rédacteur, [En ligne]. 
[https://www.btb.termiumplus.gc.ca/tpv2guides/guides/redac/index-fra.html?lang=fra] (Consultée le 
19 avril 2021). 

GOUVERNEMENT DU CANADA (2021). Termium : la banque de données terminologiques et linguistiques du 
gouvernement du Canada, [En ligne], mis à jour le 19 avril 2021. 
[https://www.btb.termiumplus.gc.ca/tpv2alpha/alpha-fra.html?lang=fra&index=alt] (Consultée le 
19 avril 2021). 

OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE FRANÇAISE (2012). Le grand dictionnaire terminologique, [En ligne]. 
[http://gdt.oqlf.gouv.qc.ca/] (Consultée le 19 avril 2021). 

OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE FRANÇAISE (2020). Banque de dépannage linguistique, [En ligne], mis à 
jour en mars 2020. [http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabarit_bdl.asp?id=3745] (Consultée le 
26 avril 2020). 

OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE FRANÇAISE (2020). « Espacement avant et après les principaux signes de 
ponctuation et autres signes ou symboles », Banque de dépannage linguistique, [En ligne]. 
[http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabarit_bdl.asp?t1=1&id=2039] (Consultée le 3 mai 2020). 

OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE FRANÇAISE (2020). « Principes généraux de la ponctuation », Banque de 
dépannage linguistique, [En ligne]. [http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabarit_bdl.asp?t1=1&id=3323] 
(Consultée le 3 mai 2020). 

QUÉBEC. COMMISSION DE TOPONYMIE (2012). Banque de noms de lieux du Québec, [En ligne]. 
[https://toponymie.gouv.qc.ca/ct/toposweb/recherche.aspx] (Consultée le 22 avril 2020). 

Université d’Ottawa (2021). « Guide de rédaction », Services linguistiques de l’Université d’Ottawa, [En 
ligne], mis à jour le 16 avril 2021. [https://www.uottawa.ca/services-linguistiques/guide-de-redaction] 
(Consultée le 19 avril 2021). 

Université d’Ottawa (s. d.). « Outils d’aide à la rédaction », Service d’appui au succès scolaire du SASS de 
l’Université d’Ottawa, [En ligne]. [https://sass.uottawa.ca/fr/redaction/ressources] (Consultée le 
19 avril 2021). 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.btb.termiumplus.gc.ca/tpv2guides/guides/redac/index-fra.html?lang=fra
https://www.btb.termiumplus.gc.ca/tpv2alpha/alpha-fra.html?lang=fra&index=alt
http://gdt.oqlf.gouv.qc.ca/
http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabarit_bdl.asp?id=3745
http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabarit_bdl.asp?t1=1&id=2039
http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabarit_bdl.asp?t1=1&id=3323
https://toponymie.gouv.qc.ca/ct/toposweb/recherche.aspx
https://www.uottawa.ca/services-linguistiques/guide-de-redaction
https://sass.uottawa.ca/fr/redaction/ressources
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Annexe 1 – Liste de vérification pour la préparation des manuscrits (autrices et auteurs) 
 
Consignes générales  

 
o La police Times New Roman 12 points à interligne double a été utilisée. 
o La touche de tabulation au début des paragraphes a été utilisée. 
o Un seul retour de chariot après un paragraphe a été inséré. 
o Les tableaux et les figures ne sont pas inclus au document Word et sont sauvegardés dans des 

fichiers individuels en format JPEG ou TIFF d’un minimum de 300 DPI. 
o La police est uniforme dans les tableaux et les figures. 
o Les éléments spécifiques à la collection de l’ouvrage ont été respectés. (Voir l’Annexe 8 – 

Éléments à respecter en fonction de la collection.) 
o Toutes les parties requises sont incluses au manuscrit. (Voir la section 3 Composants d’un 

ouvrage.) 
o Les titres et l’orthographe des titres sont les mêmes dans la table des matières que dans le 

manuscrit. 
o La hiérarchie des sous-titres est indiquée. (Voir hiérarchie des sous-titres à la section 2.) 
o Vérifier que « CHAPITRE » au début de chaque chapitre est en majuscules.  
o Les citations de plus de cinq lignes sont détachées du texte comme indiqué dans l’exemple 

d’intégration de citations de la section 6. 
o Les nombres de 0 à 9 sont écrits en lettres et les nombres de 10 et plus en chiffres. Dans les 

textes littéraires (fiction, essaie, biographie et mémoires), les nombres sont tous écrits en 
lettres. 

o La graphie des noms propres a été vérifiée. 
o Les droits de reproduction à des fins commerciales ont été obtenus pour les photos, les 

tableaux et les figures, etc. dont vous n’êtes pas l’auteur. Une autorisation écrite de la part du 
détenteur a été remise aux PUO. 

o Les droits de reproduction à des fins commerciales ont été obtenus pour les œuvres dont la 
citation représente plus de 10 % de l’œuvre et plus de 5 % dans le cas d’une chanson ou d’un 
poème. 

 
Composants d’un ouvrage 
 
Le manuscrit comprend : 
 

• une page titre principale 
• une page titre secondaire 
• un sommaire du manuscrit et un sommaire pour chaque chapitre dans le cas d’un ouvrage collectif 
• une table des matières non automatisée comprenant seulement les titres et les sous-titres, le cas 

échéant (sans numéro de page ni pointillés) 
• une liste des tableaux, le cas échéant 
• une liste des figures, le cas échéant 
• une liste des abréviations, des sigles et des acronymes, si requis 
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• une préface (facultatif) 
• une dédicace (facultatif) 
• une épigraphe (facultatif) 
• des remerciements (facultatif) 
• un avant-propos (facultatif) 
• un avertissement, au besoin 
• une biographie des auteurs 
• un index (facultatif). Si un index est inclus, aviser les PUO dès la remise du manuscrit. N. B. L’index 

est au frais de l’auteur. 
 
Typographie 
 

4. L’apostrophe courbée est utilisée tout au long du manuscrit (alt+0146). 
5. Les accents ont été mis sur les majuscules lorsque nécessaire. 
6. Une seule espace a été mise après un point final. 
7. Une virgule a été utilisée pour les décimales (plutôt qu’un point). 
8. Une espace fine a été mise devant le point d’interrogation, le point d’exclamation et le point-virgule 

(alt 8201). 
9. Une espace insécable a été mise devant les deux-points et les signes de pourcentage (alt+0160). 
10. Les guillemets français ont été utilisés («  »). 
11. Les mots en langue étrangère et les titres d’ouvrages sont en italiques. 

  
Notes et références 

 
• Les appels de note ont été placés devant toute ponctuation. 
• Les notes sont en Times New Roman 10. 
• Les notes ne doivent pas être justifiées dans le manuscrit en format Word, le graphiste le fera au 

moment de la mise en pages. 
• La conformité au style de référence et la constance des références infrapaginales (références dans le 

texte), des références dans les notes et dans la bibliographie (ou liste de références) ont été vérifiées. 
• Les notes en bas de page ou en fin de chapitre recommencent à un à chaque chapitre. 
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Annexe 2 – Liste de vérification, révision linguistique (réviseures et réviseurs)  
 

Consignes générales 
 

o Consulter le Guide des normes de rédaction et de présentation des manuscrits des PUO et vérifier la 
conformité du manuscrit. 

o Vérifier que la police est Times New Roman 12 points, 11 points pour les encadrés, les citations 
longues et les sources des tableaux et des images, et 10 points pour les notes de bas de page. 

o Vérifier que les paragraphes commencent par un alinéa (à l’exception du premier paragraphe d’un 
ouvrage, d’un chapitre, d’une section, d’une sous-section et des paragraphes suivant un tableau). 

o Vérifier la structure et la syntaxe des phrases afin d’assurer la qualité, la fluidité et la lisibilité du 
texte. (Prendre note que dans le cas où un trop grand nombre de phrases exigent d’être reformulées, il 
faut en aviser l’équipe de la production le plus tôt possible.) 

o Vérifier la concordance des temps de verbe. 
o Vérifier que la graphie traditionnelle plutôt que la graphie rectifiée est utilisée. 
o Passer le correcteur (idéalement Antidote) pour repérer les coquilles restantes, assurer le respect de la 

typographie (entre autres les espaces superflues) et vérifier la répétition des mots (onglets style de 
l’Antidote). 

o Vérifier la graphie des noms propres. (N. B. veuillez vérifier la graphie dans une source en ligne 
fiable, car de nombreuses fautes dans les noms passent inaperçues.) 

o Vérifier que les nombres de zéro à neuf sont écrits en lettres et les nombres de dix et plus en chiffres. 
(N. B. Écrire les nombres en chiffres si deux nombres sont cités dans une même phrase ou s’ils sont 
associés [même sujet, comparaison, etc.] et que l’un devrait s’écrire en chiffres et l’autre en lettres. La 
constance est primordiale.) Dans les textes littéraires (fiction, essaie, biographie et mémoires), les 
nombres sont tous écrits en lettres. 

o Vérifier que les nombres en début de phrases sont écrits en lettres plutôt qu’en chiffres. 
o Laisser des commentaires pour les questions non réglées (commentaire : Au ou auteur pour l’auteur, 

PUO pour équipe de la production des Presses, Graphiste pour le graphiste). 
o Merci de bien vouloir soulever tout passage traitant de sujets sensibles ou qui pourraient offusquer 

nos lecteurs. 
o Merci de nous aviser si vous trouvez des extraits qui pourraient faire l’objet de demande de droits de 

reproduction, tels des poèmes ou des chansons. 
 

Typographie 
 

o Vérifier que l’interligne du texte est double ; et que l’interligne est simple dans les notes en bas de 
page. 
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o Vérifier que le point dans les citations longues se trouve avant la référence, soit avant la parenthèse 
(style auteur-date et APA). Par exemple : 

 
Le défi est de faire en sorte que tout ce qui se pratique en dehors et à côté de la langue 
de scolarisation bénéficie à cette dernière et, inversement, que la manière dont celle-ci 
est travaillée et développée permette aussi l’ouverture sur la pluralité. (Castellotti, 
Coste et Duverger, 2008, p. 12) 

 
o Vérifier que le point dans les références dans le texte se trouve après la référence, soit après la 

parenthèse (style auteur-date et APA). Par exemple : 

Plusieurs auteurs (Chartrand et Paret, 2008 ; Coste, 2005 ; Goï et Huver, 2012 ; Lehmann, 1988 ; 
Springer, 1996) se posent ainsi la question de la constitution d’un champ disciplinaire « didactique » 
(Dorier, Leutenegger et Schnewly, 2013) qui verrait se mettre en place une « didactique générale » 
qui pourrait tenir compte des didactiques spécifiques, « non bien sûr pour déterminer une position 
universaliste, mais pour y travailler ensemble à comparer des différences et à y réfléchir » (Martinez, 
2014, p. 117). 
 

o Vérifier que « CHAPITRE » au début de chaque chapitre est en majuscules et en caractères romains 
(pas de gras) et alignés à droite.  

o Vérifier que les titres de chapitre sont en caractères gras et alignés à droite. 
o Vérifier que les sous-titres de niveau 1 sont en caractères gras ; de niveau 2, en italique ; et de 

niveau 3, en caractères romains. 
o Vérifier que l’apostrophe courbée est utilisée tout au long du manuscrit (alt 0146). 
o Vérifier qu’il n’y a pas d’espaces superflues. 
o Vérifier qu’il y a des espaces fines (alt 8201) devant les points-virgules, les points d’interrogation et 

les points d’exclamation. 
o Vérifier qu’il y a des espaces insécables (alt 0160) aux endroits requis, notamment devant les deux-

points, après les guillemets ouvrants et avant les guillemets fermants pour les guillemets français, 
devant les signes de pourcentage et entre les nombres et les unités de mesure.  

o Vérifier qu’il y a une seule espace après un point. 
o Vérifier qu’il y a une virgule pour les décimales, plutôt qu’un point (N. B. Penser à vérifier les 

tableaux et figures.) 
o Vérifier que la ligature a été effectuée pour œ et æ. 
o Vérifier que l’italique est utilisé pour les mots de langues étrangères. 
o Vérifier qu’il n’y a qu’un seul retour de chariot après un paragraphe. 

Figures et tableaux 

o Faire la révision linguistique des figures et des tableaux (ceux-ci seront fournis dans des documents 
séparés du manuscrit). 

o Vérifier que les titres de tableaux sont en haut du tableau et qu’il n’y a pas de point après le titre. 
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o Vérifier qu’il y a un point après le dernier chiffre du numéro du tableau et de la figure 
(Tableau 1.1./Figure 1.1.) dans la liste des tableaux/figures et dans la légende. 

o Vérifier que les légendes sont sous les figures. 
o Vérifier que les sources sont sous les tableaux et les figures et qu’elles se terminent par un point. 
o Vérifier que les titres d’ouvrage dans la source sont en italique et en police de taille 11 (Source : Les 

Presses de l’Université d’Ottawa.). 
o Vérifier qu’il y a un point après la source. 

Notes et références 

o J’ai vérifié que les notes sont en bas de page, en fin d’ouvrage ou en fin de chapitre selon la collection 
(indiquée dans la feuille de style du manuscrit) et que la numérotation recommence à un à chaque 
chapitre. 

o Vérifier qu’il y a une référence complète (dans les notes, les références dans le texte ou dans la liste 
des références, selon le style utilisé) pour chaque ouvrage cité dans le texte.  

o Vérifier que les références dans le texte ou dans les notes en bas de page et dans la bibliographie ou 
dans la liste de références, selon le cas, sont indiquées selon le modèle demandé (indiqué dans la 
feuille du style du livre). Voir annexe 4, 5 ou 6 du Guide des normes de rédaction et de présentation 
des manuscrits des PUO pour connaître les détails propres à chaque style. 

o Vérifier la graphie des titres dans les références et vérifier que les références des citations sont 
complètes, si elles ne le sont pas, mettre un commentaire pour l’indiquer à l’auteur afin qu’il 
complète les références. 
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Annexe 3 – Liste de vérification, correction d’épreuves (correcteurs d’épreuves) 
 

Consignes générales 
 

o Consulter le Guide des normes de rédaction et de présentation des manuscrits des PUO et vérifier la 
conformité du manuscrit. 

o Vérifier que tous les éléments nommés dans la table des matières ont été intégrés au manuscrit. 
o Vérifier que la pagination des pages liminaires est en chiffres romains et en petites capitales. 
o Vérifier que les pages titres ne sont pas numérotées, bien qu’elles soient incluses dans la 

numérotation. Toute page avec un titre, par exemple Table des matières, n’est pas numérotée. 
o Vérifier que la première page d’une section, d’un chapitre, etc. est une page de droite (impaire). 
o Vérifier que la graphie traditionnelle plutôt que la graphie rectifiée est utilisée. 
o Vérifier qu’il ne reste plus de coquilles ou de fautes d’orthographe, d’accord ou autres. 
o Vérifier la graphie des noms propres. (N. B. veuillez vérifier la graphie dans une source en ligne 

fiable, car de nombreuses fautes dans les noms passent inaperçues.) 
o Vérifier que les nombres de zéro à neuf sont écrits en lettres et les nombres de dix et plus, en chiffres. 

(N. B. Écrire les nombres en chiffres si deux nombres sont cités dans une même phrase ou s’ils sont 
associés [même sujet, comparaison, etc.] et que l’un devrait s’écrire en chiffres et l’autre en lettres. La 
constance est primordiale.) Dans les textes littéraires (fiction, essaie, biographie et mémoires), les 
nombres sont tous écrits en lettres. 

o Vérifier que les nombres en début de phrases sont écrits en lettres plutôt qu’en chiffres. 
o Laisser des commentaires pour les questions non réglées (commentaire : Au ou auteur pour l’auteur, 

PUO = pour équipe de la production des Presses, Graphiste pour le graphiste). 
o Merci de bien vouloir soulever tout passage traitant de sujets sensibles ou qui pourraient offusquer 

nos lecteurs. 
o Merci de nous aviser si vous trouvez des extraits qui pourraient faire l’objet de demande de droits de 

reproduction, tels des poèmes ou des chansons. 

Typographie 
 

o Vérifier que l’interligne est simple. 
o Vérifier que les paragraphes commencent par un alinéa (à l’exception du premier paragraphe d’un 

ouvrage, d’un chapitre, d’une section, d’une sous-section et des paragraphes suivant un tableau). 
o Vérifier que l’espacement sous les titres et les sous-titres est constant et que l’espacement entre les 

lignes et les paragraphes est également constant. 
o Vérifier qu’il y a un maximum de deux lignes consécutives se terminant par une césure et que les 

mots sont césurés au bon endroit. 
o Vérifier qu’il n’y a pas de mots orphelins ni de lignes veuves. (Il faut au moins deux lignes d’un 

paragraphe au début et à la fin d’une colonne ou d’une page.) 
o Vérifier que les notes en bas de page, le cas échéant, sont justifiées (plutôt que justifiées à gauche). 
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o Vérifier que les citations et les citations longues sont intégrées comme il se doit (citations de plus de 
cinq lignes en retrait du texte. Voir point suivant). 

o Vérifier que le point dans les citations longues (en retrait du texte) se trouve avant la référence (style 
auteur-date ou APA), soit avant la parenthèse. Par exemple : 

 
Le défi est de faire en sorte que tout ce qui se pratique en dehors et à côté de la langue 
de scolarisation bénéficie à cette dernière et, inversement, que la manière dont celle-ci 
est travaillée et développée permette aussi l’ouverture sur la pluralité. (Castellotti, 
Coste et Duverger, 2008, p. 12) 

 
o Vérifier que le point dans les références (style auteur-date ou APA) dans le texte se trouve après la 

référence, soit après la parenthèse. Par exemple : 

Plusieurs auteurs (Chartrand et Paret, 2008 ; Coste, 2005 ; Goï et Huver, 2012 ; Lehmann, 1988 ; 
Springer, 1996) se posent ainsi la question de la constitution d’un champ disciplinaire « didactique » 
(Dorier, Leutenegger et Schnewly, 2013) qui verrait se mettre en place une « didactique générale » 
qui pourrait tenir compte des didactiques spécifiques, « non bien sûr pour déterminer une position 
universaliste, mais pour y travailler ensemble à comparer des différences et à y réfléchir » (Martinez, 
2014, p. 117). 
 

o Vérifier que « CHAPITRE » au début de chaque chapitre est en majuscules.  
o Vérifier que les titres de chapitre sont en caractères gras et centrés. (Gabarit standard des ouvrages 

scientifiques. Diffère pour les collections Amérique française, Fiction et essais, Mercure, Traduction 
littéraire, etc. Voir le tableau Éléments à respecter en fonction de la collection de l’annexe 8 du Guide 
des normes de rédaction et de présentation des manuscrits des PUO pour vérifier.) 

o Vérifier que les sous-titres de niveau 1 sont en caractères gras, de niveau 2 en italique et de niveau 3 
en caractères romains. 

o Vérifier que l’apostrophe courbée est utilisée tout au long du manuscrit (alt 0146). 
o Vérifier qu’il n’y a pas d’espaces superflues. 
o Vérifier qu’il y a des espaces fines (alt 8201) devant les points-virgules, les points d’interrogation et 

les points d’exclamation. 
o Vérifier qu’il y a des espaces insécables (alt 0160) aux endroits requis, notamment devant les deux 

points, après les guillemets ouvrants et avant les guillemets fermants pour les guillemets français, 
devant les signes de pourcentage et entre les nombres et les unités de mesure. 

o Vérifier que les initiales, les dates et les nombres ne sont pas séparés et que les symboles ou les unités 
de mesure ne sont pas séparés des chiffres qu’ils accompagnent. 

o Vérifier qu’il y a une seule espace après un point. 
o Vérifier qu’il y a une virgule pour les décimales, plutôt qu’un point (N. B. Penser à vérifier les 

tableaux et figures.) 
o Vérifier que la ligature a été effectuée pour œ et æ. 
o Vérifier que l’italique est utilisé pour les mots de langues étrangères. 
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o Vérifier qu’il n’y a qu’un seul retour de chariot après un paragraphe. 
 

Figures et tableaux 

o Vérifier que les figures sont centrées et que la légende et la source se trouvent sous la figure et 
qu’elles sont alignées à gauche avec la figure. 

o Vérifier que les tableaux sont centrés et que le titre est placé au-dessus du tableau, mais la source, 
sous le tableau. 

o Vérifier qu’il y a un point après le dernier chiffre du numéro du tableau et de la figure 
(Tableau 1.1./Figure 1.1.) dans la liste des tableaux/figures et dans le titre ou la légende. 

o Vérifier que les titres d’ouvrage dans la source sont en italique. Par exemple : 
Source : Les Presses de l’Université d’Ottawa. 

o Vérifier qu’il y a un point après la source. 

Notes et références 

o Vérifier que les notes sont en bas de page ou en fin de chapitre selon la collection (indiqué dans la 
feuille de style du livre) et que la numérotation recommence à un à chaque chapitre. 

o Vérifier que les références sont effectuées selon le style indiqué. 
o Vérifier qu’il y a une référence complète (dans les notes ou dans la liste des références, selon le style 

utilisé) pour chaque ouvrage cité dans le texte. 
o Vérifier que les références dans le texte ou dans les notes en bas de page et dans la bibliographie ou 

dans la liste de références, selon le cas, sont faites selon le modèle demandé (indiqué dans la feuille 
du style du livre). 

o Vérifier la graphie des titres dans les références et vérifier que les références des citations sont 
complètes, si elles ne le sont pas, mettre un commentaire pour l’indiquer à l’auteur afin qu’il 
complète les références. 
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Annexe 4 – Style de références, méthode auteur-date (recommandée par les PUO) 
 
Tableau 4.1.a. Références dans le texte selon la méthode auteur-date 
 

Types de 
référence 

Exemples  Notes 

Plusieurs 
références d’un 
même auteur l’une 
à la suite de l’autre 

(Flood et Thomas, 2020, p. 145)  
 
(2020 : 145)  
 
(2020 : 145-150) (intervalles de pages) 

 N. B. Si le nom de 
l’auteur est indiqué dans 
le texte ou à partir de la 
2e référence consécutive, 
il n’est pas nécessaire de 
répéter le nom dans la 
parenthèse. 

Date inconnue (Gattinger et Saint-Pierre, s. d.)   
Deux citations à la 
suite l’une de 
l’autre 

(Flood et Thomas, 2020, p. 145 ; Saint-
Pierre et Gattinger, 2021) 

  

Ouvrage avec 
4 auteurs et plus 

(Flood et coll., 2021)   

Publication 
officielle/ 
gouvernementale 

(Québec, ministère de l’Éducation, 2021)  N. B. Puisque l’auteur(e) 
d’une publication 
officielle est 
généralement un groupe 
de personnes, l’auteur est 
l’organisation publique. 
Lorsque la province ou le 
pays auquel 
l’organisation appartient 
n’est pas précisé dans le 
nom, il faut l’ajouter 
devant ce dernier et faire 
suivre d’une virgule. 
 
Prendre note que dans la 
référence dans le texte, 
une virgule sépare la 
province de 
l’organisation, alors que 
dans la liste de 
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références, un point est 
requis. 

Si un auteur a plus 
d’un ouvrage la 
même année 

(Flood et coll., 2021a) 
 
(Flood et coll., 2021b) 
 

  

 
N. B. Si l’auteur utilise des citations infrapaginales (citations dans le texte), la bibliographie doit être présentée selon la 
méthode auteur-date. 
 
 
 
 

 
Tableau 4.2.a. Références pour liste de références ou bibliographie selon la méthode 
auteur-date  
 
Types de document Éléments de la 

référence 
Exemples Notes 

Livre 

 

NOM DE 
L’AUTEUR OU DE 
L’AUTEURE, 
Prénom (année de 
publication). Titre 
du livre : sous-
titre, numéro de 
l’édition, lieu de 
publication, 
maison d’édition, 
numéro ou titre 
du tome ou du 
volume, nombre 
de pages suivi 
de p.  (collection). 

 

DUBOULOZ WILNER, Claire-Jehanne (2020). 
Transformative Physical 
Rehabilitation: Thriving After a Major 
Health Event, Ottawa, Les Presses de 
l’Université d’Ottawa, 138 p.  
(Collection 101). 

LABASSE, Bertrand (2020). La valeur des 
informations : ressorts et contraintes du 
marché des idées, Ottawa, Les Presses 
de l’Université d’Ottawa, 420 p. 

 
 

N. B. Le nom de 
famille de l’auteur(e) 
est écrit en petites 
majuscules. 

Il y a deux espaces 
entre « p. » et la 
parenthèse avec le 
nom de la collection. 

Pour les titres en 
français, une espace 
est requise avant les 
deux-points, alors que 
dans un titre en 
anglais, il n’en faut 
pas. Après les deux 
points, une minuscule 
est requise pour un 
titre français, alors 
qu’une majuscule est 
requise pour un titre 
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anglais. 

 

Livre multi-auteurs 
 

NOM DE 
L’AUTEUR OU DE 
L’AUTEURE, 
Prénom, Prénom 
et NOM DU 
2E AUTEUR(E), et 
Prénom et NOM 
DU 3E AUTEUR(E) 
(année de 
publication). Titre 
du livre : sous-
titre, numéro de 
l’édition, lieu de 
publication, 
maison d’édition, 
numéro ou titre 
du tome ou du 
volume, nombre 
de pages suivi 
de p.  (collection). 

 

THIFAULT, MARIE-CLAUDE, et Marie LEBEL 
(2021). Dérives : une histoire sensible 
des parcours psychiatriques en Ontario 
français, Ottawa, Les Presses de 
l’Université d’Ottawa, 184 p. 
(collection 21e – Société, histoire et 
cultures).  

N. B.  
 
Seul le nom du 
premier auteur ou de 
la première auteure est 
inversé (Nom, 
Prénom). Pour les 
auteur(e)s suivant(e)s, 
le prénom est en 
première position. 
 
S’il y a plus de trois 
auteur(e)s, seul le 
premier nom est 
indiqué suivi d’une 
virgule puis de « et 
coll. ». 

Ouvrage avec un ou 
des directeurs 

(éditeurs 
scientifiques) 

 

Prénom et NOM 
DU 2E AUTEUR(E), 
et Prénom et 
NOM DU 
3E AUTEUR(E) 
(dir.) (année de 
publication). Titre 
du livre : sous-
titre, numéro de 
l’édition, lieu de 
publication, 
maison d’édition, 
numéro ou titre 
du tome ou du 
volume, nombre 
de pages suivi 
de p.  (collection). 

 CÔTÉ-LUSSIER, Carolyn, David MOFETTE et 
Justin PICHÉ (dir.) (2020). Enjeux 
criminologiques contemporains : au-
delà de l’insécurité et de l’exclusion, 
Ottawa, Les Presses de l’Université 
d’Ottawa, 288 p. 

 

Chapitre d’un livre 
 

NOM DE 
L’AUTEUR OU DE 
L’AUTEURE, 
Prénom (année de 
publication). 
« Titre du 

VIGNAULT, Luc (2020). « Notre propre 
étrangeté : anthropologie et éthique de 
l’hospitalité chez Daniel Innerarity », 
dans BOURGAULT, Sophie, Sophie 
CLOUTIER et Stéphanie GAUDET (dir.), 
Éthiques de l’hospitalité, du don et du 

N. B. Puisque « care » 
requiert l’italique dans 
le titre du livre 
lorsque ce dernier est 
en caractères romain, 
il doit être en romain 
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chapitre : sous-
titre », dans NOM 
DE L’AUTEUR OU 
DE L’AUTRICE, 
Prénom. Titre du 
livre : sous-titre, 
numéro de 
l’édition, lieu de 
publication, 
maison d’édition, 
numéro ou titre 
du tome ou du 
volume, p. suivi 
de l’intervalle de 
pages du chapitre  
(collection). 

 

care : actualité, regards croisés, 
Ottawa, Les Presses de l’Université 
d’Ottawa, p. 255-272 (collection 21e – 
Société, histoire et cultures). 

 

lorsque l’ensemble du 
titre est en italique. 
 
Deux espaces sont 
requises devant la 
parenthèse de la 
collection. 

Page Web 

NOM COMPLET 
DE LA 
COLLECTIVITÉ 
(date de création 
ou de mise à 
jour). « Titre de la 
page Web », Titre 
du site Web, [En 
ligne]. [URL] 
(Consultée le 
date de 
consultation). 

OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE 
FRANÇAISE (2020). « Généralités sur 
les pages liminaires », Banque de 
dépannage linguistique, [En ligne], 
mis à jour en mars 2020. 
[http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabari
t_bdl.asp?id=3745] (Consultée le 
26 avril 2020). 

 

N. B. La date de 
consultation peut être 
omise, 
particulièrement s’il 
s’agit d’une page qui 
n’est pas susceptible 
de faire l’objet de 
modifications 
régulières. 

Article de 
périodique 

Papier 

NOM DE 
L’AUTEUR, 
Prénom. « Titre : 
sous-titre de 
l’article », Nom 
de la revue ou du 
journal, volume, 
numéro, date de 
publication, 
numéro de la 
première page-
numéro de la 
dernière page. 

 

LABASSE, Bertrand, Pierre SAVARY et 
Thierry WATINE (dir.) (2019). « La 
santé mentale dans les médias », Les 
Cahiers du journalisme, vol. 2, no 3, 
juin, p. 25-38. 

 

En 
ligne 

NOM, Prénom de 
l’auteur (date de 
publication ou de 

CHAXEL, Sophie, Cécile FIORELLI et 
Pascale MOITY-MAÏZI (2014). « Les 
récits de vie : outils pour la 
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mise à jour). 
« Titre de 
l’article », Titre 
du journal, [En 
ligne]. [URL] 
(Date de 
consultation). 

compréhension et catalyseurs pour 
l’action », ¿ Interrogations ?, [En 
ligne], n° 17, L’approche biographique, 
janvier 2014, [http://www.revue-
interrogations.org/Les-recits-de-vie-
outils-pour-la] (6 avril 2021). 

Publication 
officielle/ 
gouverne-
mentale en 
ligne 

Papier 

NOM DU 
MINISTÈRE OU DE 
L’ORGANISATION. 
(Année). Titre, 
édition (si autre 
que 1re), 
publication 
no xxxx (le cas 
échéant), ville de 
publication, 
éditeur 
(organisation, 
ministère), 
nombre de pages 
suivi de p. 
 

QUÉBEC. MINISTÈRE DE LA CULTURE, DES 
COMMUNICATIONS ET DE LA 
CONDITION FEMININE (MCCCF) 
(2005). Pourvoir la culture ensemble : 
cahier de propositions, mai 2005, 
Québec, Comité d’orientation sur 
l’investissement dans la culture du 
MCCCF, 37 p. 

 
OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE 

FRANÇAISE (OQLF) (2008). Rapport 
sur la situation linguistique au Québec, 
2002-2007, Montréal, L’Office 
québécois de la langue française, 192 p. 

N. B. Puisque 
l’auteur(e) d’une 
publication officielle 
est généralement un 
groupe de personnes, 
l’auteur est 
l’organisation 
publique. Lorsque la 
province ou le pays 
auquel l’organisation 
appartient n’est pas 
précisé dans le nom, il 
faut l’ajouter devant 
ce dernier et faire 
suivre d’un point. 
 

En 
ligne 

NOM DU 
MINISTÈRE OU DE 
L’ORGANISATION. 
(Année). Titre, 
édition (si autre 
que 1re), 
publication no 
xxxx (le cas 
échéant), [Fichier 
PDF] (le cas 
échéant), Éditeur 
(organisation, 
ministère), 
nombre de pages 
suivi de p. [DOI 
ou URL]. 

AGENCE DE LA SANTÉ PUBLIQUE DU 
CANADA (2016). Rapport du système 
canadien de surveillance des maladies 
chroniques : les troubles anxieux et de 
l’humeur au Canada, 2016, publication 
no HP35-70/2016F-PDF, [Fichier PDF], 
Agence de la santé publique du Canada, 
45 p. 
[http://publications.gc.ca/collections/col
lection_2016/aspc-phac/HP35-70-2016-
fra.pdf]. 

 
ÉTATS-UNIS. NATIONAL CANCER INSTITUTE 

(2015). Children with cancer: A guide 
for parents, Publication NIH no 15-
2378, [Fichier PDF], U.S. Department 
of Health and Human Services, 
National Institute of Health, 92 p. 
[https://www.cancer.gov/publications/p
atient-education/children-with-
cancer.pdf]. 

 

N. B. Puisque 
l’auteur(e) d’une 
publication officielle 
est généralement un 
groupe de personnes, 
l’auteur est 
l’organisation 
publique. Lorsque la 
province ou le pays 
auquel l’organisation 
appartient n’est pas 
précisé dans le nom, il 
faut l’ajouter devant 
ce dernier et faire 
suivre d’un point. 
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Thèse ou 
mémoire 

Papier 

NOM, Prénom 
(date de création 
ou de mise à 
jour). Titre : 
sous-titre, 
Mémoire (M.A.) 
ou Thèse 
(Ph. D.), Nom de 
l’université, 
nombre de pages 
suivi de p. 

GOLNESHAN, Zahra (2016). Exploring 
translanguaging practice in creating 
digital identity texts in a Farsi heritage 
language class, Mémoire (M.A.), 
Université de Calgary, 125 p. 

 

En 
ligne 

NOM, Prénom 
(date de création 
ou de mise à 
jour). Titre : 
sous-titre, 
Mémoire (M.A.) 
ou Thèse 
(Ph. D.), Nom de 
l’université, 
nombre de pages 
suivi de p. [En 
ligne]. [URL] 
(date de 
consultation). 

VOLPÉ, Philippe (2019). À la frontière des 
mondes : jeunesse étudiante et 
mouvements d’Action catholique en 
Acadie de la première moitié du 
20e siècle, Thèse (Ph. D.), Université 
d’Ottawa, 447 p. [En ligne]. 
[https://ruor.uottawa.ca/bitstream/10393
/39558/3/Volpe_Philippe_2019_thèse. 
pdf] (6 avril 2021). 

 

En 
ligne 

   

 
Consulter la Vitrine linguistique et la page Styles de référence – Méthode auteur-date du Centre d’aide à la rédaction 
des travaux universitaires (CARTU) de l’Université d’Ottawa pour obtenir des exemples supplémentaires ou pour 
accéder aux modèles de références d’autres types d’ouvrages. Toutefois, si des éléments diffèrent du présent guide, le 
format du guide des PUO doit être respecté. 
 
 
  

https://vitrinelinguistique.oqlf.gouv.qc.ca/
https://sass.uottawa.ca/sites/sass.uottawa.ca/files/styles_de_reference_methode_auteur-date.pdf
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Annexe 5 – Style de références, méthode traditionnelle 
 
Notes en bas de page 
 
 
Avec la méthode traditionnelle, il est recommandé d’utiliser des références courtes dans des notes en bas de page. 
Pour l’utilisation de références infrapaginales (références dans le texte), la bibliographie doit être présentée selon la 
méthode auteur-date. 
 
Tableau 5.1.a. Références SIMPLIFIÉES dans les notes en bas de pages, en fin de 
chapitre ou en fin d’ouvrage (avec bibliographie) 
 

Types de référence Éléments de 
la référence 

Exemples Notes 

Livre 
 

Numéro de la note 
Prénom NOM, 
Titre, année de 
publication, p. 
suivi du 
numéro de 
page de la 
citation ou de 
l’intervalle de 
pages. 
 

1 Robert MAJOR, Mes conversations avec 
Claude, 2019, p. 46. 

2 Ibid., p. 98. 
 
 
1 Robert MAJOR, Mes conversations avec 
Claude, 2019, p. 46. 

2 Loc. cit. 
 

N. B. Lorsque deux ou 
plusieurs références 
tirées d’un même 
ouvrage se suivent, on 
emploie Ibid., suivi de la 
page. 
 
Si les références 
consécutives citent la 
même page, la locution 
latine loc. cit. (loco 
citato) peut être utilisée. 
 

Chapitre d’un livre 
 

Numéro de la note 
Prénom NOM, 
« Titre », dans 
Prénom et 
Nom du (des) 
directeur de 
l’ouvrage(s) 
(dir.), Titre, 
année de 
publication, p. 
suivi du 
numéro de 
page de la 
citation ou de 
l’intervalle de 

1 Daniel POITRAS, « Les années 68, les 
étudiants québécois et le temps des petites 
nations », dans Tudi Kernalegenn, 
Joel Belliveau et Jean-Olivier Roy (dir.), La 
vague nationale des années 1968, 2020, 
p. 175-193. 

 
2e occurrence non consécutive du même 
ouvrage : 
 
5 Tudi KERNALEGENN, Joel BELLIVEAU et 

Jean-Olivier ROY (dir.), La vague nationale 
des années 1968, 2020, p. 175-193. 

 

N. B. Contrairement aux 
références dans la liste des 
références ou dans la 
bibliographie, le prénom 
précède le nom. 
 
À la deuxième occurrence 
non consécutive d’une 
même référence dans une 
autre note, indiquer 
seulement le nom des 
directeurs d’ouvrage, le 
titre, l’année de publication 
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pages. 
 

Ou  
 
5 Tudi KERNALEGENN, Joel BELLIVEAU et 

Jean-Olivier ROY (dir.), op. cit. p. 175-193. 
 

et les pages en question. 
 
La locution latine op. cit. 
(opere citato) signifie 
« dans l’ouvrage déjà 
cité ». 

Site Web 

Numéro de la note 

NOM 
COMPLET DE 
LA 
COLLECTIVITÉ 
ou Prénom et 
NOM DE 
L’AUTEUR(E), 
Titre, [En 
ligne], date de 
création ou de 
mise à jour. 

6 LES PRESSES DE L’UNIVERSITÉ D’OTTAWA. 
Page d’accueil, 2015. 

 

 

Page d’un site Web 

Numéro de la note 

NOM 
COMPLET DE 
LA 
COLLECTIVITÉ 
ou Prénom et 
NOM DE 
L’AUTEUR(E), 
« Titre de la 
page Web », 
Titre du site 
Web. 

7 OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE 
FRANÇAISE, « Éléments de la notice 
bibliographique », Banque de dépannage 
linguistique, 2020. 

 

 

 

 

Document numérique 

Numéro de la note 

NOM 
COMPLET DE 
LA 
COLLECTIVITÉ 
ou Prénom et 
NOM DE 
L’AUTEUR(E), 
Titre. 

8 Lena JONAS, Isabelle VANDEN EYNDE et 
Karim BOUMAZGUIDA, Guide 
méthodologique sur l’utilisation des normes 
APA, avril 2019. 

 

Article de 
périodique Papier 

Numéro de la note 
Prénom NOM, 
« Titre », dans 
Prénom et 
Nom du (des) 
directeur de 
l’ouvrage(s) 
(dir.), Titre, 

9 Bertrand LABASSE, Pierre SAVARY et 
Thierry WATINE (dir.), « La santé mentale 
dans les médias », Les Cahiers du 
journalisme, vol. 2, no 3, juin 2019, p. 25-
38. 

 
10 Michel Bock, « Gaétan Gervais ou 
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année de 
publication, p. 
suivi du 
numéro de 
page de la 
citation ou de 
l’intervalle de 
pages. 
 
 
 

l’engagement d’un intellectuel historien », 
Cahiers Charlevoix, vol. 13, 30 juin 2020, 
p. 11-14. 

 
 
 
 

En ligne 

Numéro de la note 
Prénom NOM, 
« Titre de 
l’article », 
Titre du 
périodique, 
année de 
publication, 
vol., no, date 
de publication, 
p. suivi du 
numéro de 
page de la 
citation ou de 
l’intervalle de 
pages. 

4 Sophie CHAXEL, Cécile FIORELLI et 
Pascale MOITY-MAÏZI, « Les récits de 
vie », ¿ Interrogations?, n° 17, L’approche 
biographique, janvier 2014. 

 
 
 

N. B. Dans une note brève, 
les sous-titres ne sont pas 
requis. Ils doivent 
seulement être ajoutés dans 
la référence dans la 
bibliographie. 
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Tableau 5.2.a. Références COMPLÈTES dans les notes en bas de pages, fin de chapitre 
ou fin d’ouvrage (lorsqu’il n’y a pas de bibliographie) 
 
Types de référence Éléments de la 

référence 
Exemples Notes 

 
Livre 

 

Numéro de la note 
Prénom NOM, 
Titre : sous-titre, 
ville de 
publication, 
maison d’édition, 
année de 
publication, p. 
suivi du numéro 
de page de la 
citation ou de 
l’intervalle de 
pages. 
 

1 Robert MAJOR, Mes conversations avec 
Claude, Ottawa, Les Presses de l’Université 
d’Ottawa, 2019, p. 46. 

 
2 Loc. cit. 
 

N. B. Lorsque deux ou 
plusieurs références 
tirées d’un même 
ouvrage se suivent, on 
emploie Ibid., suivi de la 
page. 
 
Si les références 
consécutives citent la 
même page, la locution 
latine loc. cit. (loco 
citato) peut être utilisée. 
 

Chapitre d’un livre 
 

Numéro de la note 
Prénom NOM, 
« Titre : sous-
titre », dans 
Prénom et Nom du 
(des) directeur de 
l’ouvrage(s) (dir.), 
Titre : sous-titre 
du livre, ville de la 
maison d’édition, 
maison d’édition, 
année de 
publication, p. 
suivi de 
l’intervalle de 
pages du chapitre. 
 

3 Daniel POITRAS, « Les années 68, les 
étudiants québécois et le temps des petites 
nations », dans Tudi Kernalegenn, 
Joel Belliveau et Jean-Olivier Roy (dir.), La 
vague nationale des années 1968 : une 
comparaison internationale, Ottawa, Les 
Presses de l’Université d’Ottawa, 2020, 
p. 175-193. 

 
2e occurrence non consécutive du même 
ouvrage : 
 
5 Tudi KERNALEGENN, Joel BELLIVEAU et 

Jean-Olivier ROY (dir.), La vague nationale 
des années 1968, 2020, p. 175-193. 

 
Ou 
 
5 Tudi KERNALEGENN, Joel BELLIVEAU et 

Jean-Olivier ROY (dir.), op. cit. p. 175-193. 
 

N. B. Contrairement aux 
références dans la liste des 
références ou dans la 
bibliographie, le prénom 
précède le nom. 
 
À la deuxième occurrence 
non consécutive d’une 
même référence dans une 
autre note, indiquer 
seulement le nom des 
directeurs d’ouvrage, le 
titre, l’année de publication 
et les pages en question. 
 
La locution latine op. cit. 
(opere citato) signifie 
« dans l’ouvrage déjà cité ». 

Site Web 

Numéro de la note NOM 
COMPLET DE LA 
COLLECTIVITÉ ou 
Prénom et NOM DE 

6 LES PRESSES DE L’UNIVERSITÉ D’OTTAWA. 
Page d’accueil, [En ligne], 2015. 
[https://press.uottawa.ca/] (Consulté le 
8 avril 2021). 

N. B. La date de 
consultation peut être 
omise, particulièrement s’il 
s’agit d’une page qui n’est 
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L’AUTEUR(E), 
Titre, [En ligne], 
date de création ou 
de mise à jour. 
[URL] (Consulté 
le date de 
consultation). 

 pas susceptible de faire 
l’objet de modifications 
régulières. 

Page d’un site Web 

Numéro de la note NOM 
COMPLET DE LA 
COLLECTIVITÉ ou 
Prénom et NOM DE 
L’AUTEUR(E), 
« Titre de la page 
Web », Titre du 
site Web, [En 
ligne], Date de 
création ou de 
mise à jour. 
[URL] (Consultée 
le date de 
consultation). 

7 OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE 
FRANÇAISE, « Éléments de la notice 
bibliographique », Banque de dépannage 
linguistique, [En ligne], mis à jour en 
mars 2020. 
[http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/index.aspx] 
(Consultée le 26 avril 2020). 

 

 

 

N. B. La date de 
consultation peut être 
omise, particulièrement s’il 
s’agit d’une page qui n’est 
pas susceptible de faire 
l’objet de modifications 
régulières. 

Document 
numérique 

Numéro de la note NOM 
COMPLET DE LA 
COLLECTIVITÉ ou 
Prénom et NOM DE 
L’AUTEUR(E), 
Titre : sous-titre, 
[Type de 
publication/type 
de support], date 
de création ou de 
publication. 
[URL]. 

8 Lena JONAS, Isabelle VANDEN EYNDE et 
Karim BOUMAZGUIDA, Guide 
méthodologique sur l’utilisation des normes 
APA, [Fichier PDF], avril 2019. 
[https://www.researchgate.net/publication/3
33508025_Guide_methodologique_sur_l%2
7utilisation_des_normes_APA]. 

 

 
Article de 
périodique 

Papier 

Numéro de la note 

Prénom NOM, 
« Titre de 
l’article : sous-
titre », Titre : 
sous-titre du 
périodique, année 
de publication, 
vol., no, date de 
publication, p. 
suivi du numéro 
de page de la 
citation ou de 
l’intervalle de 
pages. 

9 Bertrand LABASSE, Pierre SAVARY et 
Thierry WATINE (dir.), « La santé mentale 
dans les médias », Les Cahiers du 
journalisme, vol. 2, no 3, juin 2019, p. 25-
38. 

 
10 Michel BOCK, « Gaétan Gervais ou 

l’engagement d’un intellectuel historien », 
Cahiers Charlevoix : études franco-
ontariennes, vol. 13, 30 juin 2020, p. 11-14. 
Également disponible en ligne : 
https://www.erudit.org/fr/revues/ccharlevoi
x/2020-v13-

N. B. Lorsqu’un périodique 
est disponible en format 
imprimé et en format 
numérique, la mention 
« Également disponible en 
ligne : » est ajoutée. 
Lorsque cette mention est 
ajoutée, il n’y a pas de 
crochets de chaque côté de 
l’URL. 
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 ccharlevoix05336/1069932ar/resume/.  
 
 
 

En 
ligne 

Numéro de la note 
Prénom NOM, 
« Titre de 
l’article : sous-
titre », Titre : 
sous-titre du 
périodique, année 
de publication, 
vol., no, [Type de 
publication], date 
de publication, p. 
suivi du numéro 
de page de la 
citation ou de 
l’intervalle de 
pages. [URL].  
 

11 Sophie CHAXEL, Cécile FIORELLI et 
Pascale MOITY-MAÏZI, « Les récits de vie : 
outils pour la compréhension et catalyseurs 
pour l’action », ¿ Interrogations?, n° 17, 
L’approche biographique, [Revue 
scientifique], janvier 2014. 
[http://www.revue-interrogations.org/Les-
recits-de-vie-outils-pour-la]. 

 
 
 

N. B. Lorsqu’un périodique 
est disponible seulement en 
format numérique, les 
crochets sont requis de 
chaque côté de l’URL. 
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Tableau 5.3.a. Références pour bibliographie en style traditionnel 
 
Types de document Éléments de la 

référence 
Exemples Notes 

Livre 

 

NOM DE L’AUTEUR 
OU DE L’AUTEURE, 
Prénom. Titre du 
livre : sous-titre, 
numéro de 
l’édition, lieu de 
publication, maison 
d’édition, date de 
publication, 
numéro ou titre du 
tome ou du 
volume, nombre de 
pages suivi de p.  
(collection). 

 

LABASSE, Bertrand. La valeur des 
informations : ressorts et contraintes 
du marché des idées, Ottawa, Les 
Presses de l’Université d’Ottawa, 
2020, 420 p. 

DUBOULOZ WILNER, Claire-Jehanne. 
Transformative Physical 
Rehabilitation: Thriving After a Major 
Health Event, Ottawa, Les Presses de 
l’Université d’Ottawa, 2020, 138 p.  
(Collection 101). 

 
 

N. B. Le nom de famille de 
l’auteur(e) est écrit en 
petites majuscules.  

Il y a deux espaces entre 
« p. » et la parenthèse avec 
le nom de la collection. 

Pour les titres en français, 
une espace est requise avant 
les deux-points, alors que 
dans un titre en anglais, il 
n’en faut pas. Après les 
deux points, une minuscule 
est requise pour un titre 
français, alors qu’une 
majuscule est requise pour 
un titre anglais. 

Livre multi-auteurs 
 

NOM DE L’AUTEUR 
OU DE L’AUTEURE, 
Prénom, Prénom et 
NOM DU 
2e AUTEUR(E), et 
Prénom et NOM DU 
3e AUTEUR(E). 
Titre du livre : 
sous-titre, numéro 
de l’édition, lieu de 
publication, maison 
d’édition, date de 
publication, 
numéro ou titre du 
tome ou du 
volume, nombre de 
pages suivi de p.  
(collection). 

THIFAULT, Marie-Claude, et Marie LEBEL. 
Dérives : une histoire sensible des 
parcours psychiatriques en Ontario 
français, Ottawa, Les Presses de 
l’Université d’Ottawa, 2021, 184 p.  
(collection 21e – Société, histoire et 
cultures).  

 
 
 

 

N. B. Seul le nom du 
premier auteur est inversé 
(Nom, Prénom). Pour les 
auteurs suivants, le prénom 
est en première position. 
 
S’il y a plus de trois auteurs, 
seul le premier nom est 
indiqué suivi d’une virgule 
puis de « et coll. ». 

Ouvrage avec un ou 
des directeurs 

(éditeurs 
scientifiques) 

 

NOM DE L’AUTEUR 
OU DE L’AUTEURE, 
Prénom, Prénom et 
NOM DU 
2E AUTEUR(E), et 
Prénom et NOM DU 

CÔTÉ-LUSSIER, Carolyn, David MOFETTE 
et Justin PICHÉ (dir.). Enjeux 
criminologiques contemporains : au-
delà de l’insécurité et de l’exclusion, 
Ottawa, Les Presses de l’Université 
d’Ottawa, 2020, 288 p. 
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3E AUTEUR(E) 
(dir.). Titre du 
livre : sous-titre, 
numéro de 
l’édition, lieu de 
publication, maison 
d’édition, date de 
publication, 
numéro ou titre du 
tome ou du 
volume, nombre de 
pages suivi de p.  
(collection). 

Chapitre d’un livre 
 

NOM DE L’AUTEUR 
OU DE L’AUTEURE, 
Prénom. « Titre du 
chapitre : sous-
titre », dans Nom 
du directeur de 
l’ouvrage, Prénom, 
Prénom et Nom du 
2e directeur et 
Prénom et Nom du 
3e directeur (dir.). 
Titre du livre : 
sous-titre, numéro 
de l’édition, lieu de 
publication, maison 
d’édition, date de 
publication, 
numéro ou titre du 
tome ou du 
volume, pages.  
(collection). 

 

VIGNAULT, Luc. « Notre propre étrangeté : 
anthropologie et éthique de 
l’hospitalité chez Daniel Innerarity », 
dans BOURGAULT, Sophie, 
Sophie CLOUTIER et 
Stéphanie GAUDET (dir.), Éthiques de 
l’hospitalité, du don et du care : 
actualité, regards croisés, Ottawa, 
Les Presses de l’Université d’Ottawa, 
2020, p. 255-272.  (collection 21e – 
Société, histoire et cultures). 

 

N. B. Puisque « care » 
requiert l’italique dans le 
titre du livre lorsque ce 
dernier est en caractères 
romain, il doit être en 
romain lorsque l’ensemble 
du titre est en italique. 

Site Web 

NOM COMPLET DE 
LA COLLECTIVITÉ. 
Titre, [En ligne], 
Date de création. 
[Adresse URL, 
etc.] (Consulté le 
date de 
consultation). 

LES PRESSES DE L’UNIVERSITÉ 
D’OTTAWA. Page d’accueil, [En 
ligne], 2015. 
[https://press.uottawa.ca/] (Consulté le 
8 avril 2021). 

N. B. La date de 
consultation peut être omise, 
particulièrement s’il s’agit 
d’une page qui n’est pas 
susceptible de faire l’objet 
de modifications régulières. 

Page d’un site Web 

NOM COMPLET DE 
LA COLLECTIVITÉ. 
« Titre de la page 
Web », Titre du 

OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE 
FRANÇAISE. « Éléments de la 
notice bibliographique », Banque 

N. B. La date de 
consultation peut être omise, 
particulièrement s’il s’agit 
d’une page qui n’est pas 
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site Web, [En 
ligne], Date de 
création ou de mise 
à jour. [URL] 
(Consultée le date 
de consultation). 

de dépannage linguistique, [En 
ligne], mis à jour en mars 2020. 
[http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/index.a
spx] (Consultée le 26 avril 2020). 

 

susceptible de faire l’objet 
de modifications régulières. 

Article de 
périodique 

Papier 

NOM, Prénom de 
l’auteur(e). « Titre : 
sous-titre de 
l’article », Nom de 
la revue ou du 
journal, volume, 
numéro, date de 
publication, 
numéro de la 
première page-
numéro de la 
dernière page. 

LABASSE, Bertrand, Pierre SAVARY et 
Thierry WATINE (dir.). « La santé 
mentale dans les médias », Les 
Cahiers du journalisme, vol. 2, no 3, 
juin 2019, p. 25-38. 

 

En 
ligne 

NOM, Prénom de 
l’auteur(e). « Titre 
de l’article : sous-
titre de l’article », 
Titre du journal, 
[En ligne]. [URL]. 

CHAXEL, Sophie, Cécile FIORELLI et 
Pascale MOITY-MAÏZI. « Les récits de 
vie : outils pour la compréhension et 
catalyseurs pour 
l’action », ¿ Interrogations ?, n° 17, 
L’approche biographique, janvier 
2014, [En ligne]. [http://www.revue-
interrogations.org/Les-recits-de-vie-
outils-pour-la]. 

 
Avec DOI plutôt qu’une URL 
 
BAUTHIER, Roger. « Rallier les sciences de 

l’information et de la communication 
dans les années 70 », Questions de 
communication, 12 septembre 2015. 
doi : 
https://doi.org/10.4000/questionsdeco
mmunication.2361. 

 

Publication 
officielle/ 
gouverne-
mentale en 
ligne 

Papier 

NOM DU 
MINISTÈRE OU DE 
L’ORGANISATION. 
Titre, édition (si 
autre que 1re), 
publication no xxxx 
(le cas échéant), 
ville de 
publication, éditeur 
(organisation, 
ministère), année 

QUÉBEC. MINISTÈRE DE LA CULTURE, DES 
COMMUNICATIONS ET DE LA 
CONDITION FÉMININE (MCCCF). 
Pourvoir la culture ensemble : cahier 
de propositions, mai 2005, Québec, 
Comité d’orientation sur 
l’investissement dans la culture du 
MCCCF, 2005, 37 p. 

 
 
OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE 

N. B. Puisque l’auteur(e) 
d’une publication officielle 
est généralement un groupe 
de personnes, l’auteur est 
l’organisation publique. 
Lorsque la province ou le 
pays auquel l’organisation 
appartient n’est pas précisé 
dans le nom, il faut l’ajouter 
devant ce dernier et faire 
suivre d’un point. 
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de publication, 
nombre de pages 
suivi de p. 
 

FRANÇAISE (OQLF). Rapport sur la 
situation linguistique au Québec, 
2002-2007, Montréal, L’Office 
québécois de la langue française, 
2008, 192 p. 

 
 

En 
ligne 

NOM DE 
L’ORGANISATION. 
Titre de l’ouvrage, 
ville, éditeur, année 
de publication, 
nombre de pages 
suivi de p. 
Également 
disponible en 
ligne : URL. 

AGENCE DE LA SANTÉ PUBLIQUE DU 
CANADA. Rapport du système 
canadien de surveillance des maladies 
chroniques : les troubles anxieux et de 
l’humeur au Canada, 2016, 
publication no HP35-70/2016F-PDF, 
[Fichier PDF], Agence de la santé 
publique du Canada, 2016, 45 p. 
[http://publications.gc.ca/collections/c
ollection_2016/aspc-phac/HP35-70-
2016-fra.pdf]. 

 
ÉTATS-UNIS. NATIONAL CANCER 

INSTITUTE. Children with cancer: A 
guide for parents, Publication NIH 
no 15-2378, [Fichier PDF], U.S. 
Department of Health and Human 
Services, National Institute of Health, 
2015, 92 p. 
[https://www.cancer.gov/publications/
patient-education/children-with-
cancer.pdf]. 

N. B. Puisque l’auteur(e) 
d’une publication officielle 
est généralement un groupe 
de personnes, l’auteur est 
l’organisation publique. 
Lorsque la province ou le 
pays auquel l’organisation 
appartient n’est pas précisé 
dans le nom, il faut l’ajouter 
devant ce dernier et faire 
suivre d’un point. 
 

Thèse ou 
mémoire 

Papier 

NOM, Prénom. 
Titre : sous-titre, 
Mémoire (M.A.) ou 
Thèse (Ph. D.), 
Nom de 
l’université, année 
de création, 
nombre de pages 
suivi de p. 

GOLNESHAN, Zahra. Exploring 
translanguaging practice in creating 
digital identity texts in a Farsi 
heritage language class, Mémoire 
(M.A.), Université de Calgary, 2016, 
125 p. 

 

En 
ligne 

NOM, Prénom. 
Titre : sous-titre, 
Mémoire (M.A.) ou 
Thèse (Ph. D.), 
Nom de 
l’université, année 
de création, 
nombre de pages 
suivi de p. [En 

VOLPÉ, Philippe. À la frontière des 
mondes : jeunesse étudiante et 
mouvements d’Action catholique en 
Acadie de la première moitié du 
20e siècle, Thèse (Ph. D.), Université 
d’Ottawa, 2019, 447 p. [En ligne]. 
[https://ruor.uottawa.ca/bitstream/103
93/39558/3/Volpe_Philippe_2019_thè
se.pdf]. 
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ligne]. [URL]. 
 
Consulter la page Notices par types de documents de la banque de dépannage linguistique de l’Office québécois de la 
langue française pour obtenir des exemples supplémentaires ou pour accéder aux modèles de références d’autres types 
d’ouvrages. Toutefois, si des éléments diffèrent du présent guide, le format du guide des PUO doit être respecté. 
 
  

http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabarit_bdl.asp?Th=1&th_id=318
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Annexe 6 – Style de références, méthode APA (adaptation de la méthode de l’American 
Psychiatric Association) 

 
Tableau 6.1.a. Références dans le texte selon la méthode APA 

 
Types de 
référence 

Exemples Notes 

Plusieurs 
références d’un 
même auteur l’une 
à la suite de l’autre 

(Flood et Thomas, 2020, p. 145) 
 
(Flood et Thomas, 2020, chapitre 3) 
 
(Flood et Thomas, 2020, p. 145, paragr. 4) 
 
(2020, p. 145) 
 
(2020, p. 145-150) 
 
 
 
 

N. B. Si le nom de l’auteur(e) est indiqué dans 
le texte ou à partir de la 2e référence 
consécutive, il n’est pas nécessaire de répéter 
le nom dans la parenthèse. 
 
Contrairement au style auteur-date, avec le 
style APA, un « p. » est requis devant les 
numéros de page. 
 
Puisqu’il s’agit d’une adaptation du APA et 
que la perluète (&) est un anglicisme, les 
PUO utilisent « et » entre les noms d’auteurs. 
 
 

Date inconnue (Gattinger et Saint-Pierre, s. d.) N. B. Lorsque la date de publication est 
inconnue, l’abréviation de « sans date » est 

utilisée (s. d.). 
Deux références à 
la suite l’une de 
l’autre 

(Flood et Thomas, 2020, p. 145 ; Saint-Pierre et 
Gattinger, 2021) 

 

Ouvrage avec 
trois auteurs et plus 

(Flood et coll., 2021) N. B. Seul le nom du premier auteur ou de la 
première auteure est indiqué. Celui-ci est 
suivi de l’abréviation de « et collaborateurs » 
(et coll.). 

Publication 
officielle/ 
gouvernementale 

(Québec, ministère de l’Éducation, 2021) N. B. Puisque l’auteur(e) d’une publication 
officielle est généralement un groupe de 
personnes, l’auteur est l’organisation 
publique. Lorsque la province ou le pays 
auquel l’organisation appartient n’est pas 
précisé dans le nom, il faut l’ajouter devant ce 
dernier et faire suivre d’une virgule. 
 
Prendre note que dans la référence dans le 



 

63 
 

texte, une virgule sépare la province de 
l’organisation, alors que dans la liste de 
références, un point est requis. 

Si un auteur a plus 
d’un ouvrage la 
même année 

(Flood et coll., 2021a) 
 
(Flood et coll., 2021b) 
 

 

 
N. B. Si l’auteur utilise la méthode APA avec des citations infrapaginales, les références complètent doivent être 
présentées dans une liste de références selon la méthode APA. Les références dans des notes en bas de pages ne sont 
pas conformes à la norme APA. 
 

Tableau 6.2.a. Références pour liste de références selon la méthode APA 
 
Types de document Éléments de la 

référence 
Exemples Notes 

Livre 

 

Nom de 
l’auteur(e), 
Initiales du 
prénom de 
l’auteur(e). 
(Année de 
publication). Titre 
du livre : sous-
titre (numéro de 
l’édition, numéro 
de volume). 
Maison d’édition. 
DOI ou URL. 

 

Dubouloz Wilner, C.-J. (2020). 
Transformative physical 
rehabilitation: Thriving after a major 
health event. Les Presses de 
l’Université d’Ottawa. 

Labasse, B. (2020). La valeur des 
informations : ressorts et contraintes 
du marché des idées. Les Presses de 
l’Université d’Ottawa. 

 

 

N. B. Pour les titres en 
français, une espace est 
requise avant les deux-
points, alors que dans un 
titre en anglais, il n’en faut 
pas. Après les deux points, 
une minuscule est requise 
pour un titre français, alors 
qu’une majuscule est 
requise pour un titre 
anglais. 

Contrairement au style 
traditionnel et au style 
auteur-date, avec le style 
APA, le lieu de publication 
n’est pas indiqué. 

 

Livre multi-auteurs 
 

Nom de 
l’auteur(e), 
Initiales du 
prénom de 
l’auteur(e)., et 
Nom du 
2e auteur(e), 
Initiales du 
prénom du 

Côté-Lussier, C., Moffette, D., et Piché, J.  
(dir.) (2020). Enjeux criminologiques 
contemporains : au-delà de 
l’insécurité et de l’exclusion. Les 
Presses de l’Université d’Ottawa. 

 
Thifault, M.-C., et LeBel, M. (2021). 

Dérives : une histoire sensible des 
parcours psychiatriques en Ontario 

N. B. Le style APA permet 
de citer le nom de jusqu’à 
20 auteur(e)s dans la liste 
de références. 
 
Dans le cas d’un nom avec 
deux initiales non reliées 
par un trait d’union, une 
espace insécable est requise 
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2e auteur(e). 
(Année de 
publication). Titre 
du livre : sous-
titre (numéro de 
l’édition). Maison 
d’édition. 

 

français. Les Presses de l’Université 
d’Ottawa.   

 

entre les deux (J. C., et non 
J.C.). 
 

Ouvrage avec un ou 
des directeurs 

(éditeurs 
scientifiques) 

 

Nom de 
l’auteur(e), 
Initiales du 
prénom de 
l’auteur(e)., et 
Nom du 
2e auteur(e), 
Initiales du 
prénom du 
2e auteur(e). (dir.) 
(Année de 
publication). Titre 
du livre : sous-
titre (numéro de 
l’édition). Maison 
d’édition. 

Côté-Lussier, C., Moffette, D., et Piché, J. 
(dir.) (2020). Enjeux criminologiques 
contemporains : au-delà de 
l’insécurité et de l’exclusion. Presses 
de l’Université d’Ottawa. 

 
Lévesque, S., et Croteau, J.-P. (dir.) 

(2020). L’avenir du passé : 
identité, mémoire et récits de la 
jeunesse québécoise et franco-
ontarienne. Les Presses de 
l’Université d’Ottawa. 

 

Chapitre d’un livre 
 

Nom de 
l’auteur(e), 
Initiales du 
prénom de 
l’auteur(e). 
(Année de 
publication). Titre 
du chapitre : sous-
titre. Dans Nom 
de l’auteur(e), 
Initiales du 
prénom de 
l’auteur(e), et 
Nom du 
2e auteur(e), 
Initiales du 
prénom du 
2e auteur(e). (dir.), 
Titre du livre : 
sous-titre (numéro 
de l’édition, p. 
suivi des numéros 
de pages). Maison 

Vignault, L. (2020). Notre propre étrangeté : 
anthropologie et éthique de 
l’hospitalité chez Daniel Innerarity. 
Dans Bourgault, S., Cloutier, S., et 
Gaudet, S. (dir.), Éthiques de 
l’hospitalité, du don et du care : 
actualité, regards croisés (p. 255-272). 
Les Presses de l’Université d’Ottawa. 
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d’édition.  

 

Page Web 

Auteur(e) ou 
organisme 
responsable. 
(Année de 
création ou de 
mise à jour). Titre 
de la page Web. 
Nom du site Web. 
URL 

OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE 
FRANÇAISE. (2020). Généralités sur 
les pages liminaires. Banque de 
dépannage linguistique. 
http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabari
t_bdl.asp?id=3745 

 

 

PDF 

Auteur(e) ou 
organisme 
responsable. 
(Année de 
création ou de 
mise à jour). 
Titre : sous-titre. 
URL 

Centre d’aide à la rédaction des travaux 
universitaires (CARTU), Université 
Ottawa (2020). « La méthode auteur-
date », SASS – Service d’appui au 
succès scolaire. 
https://sass.uottawa.ca/sites/sass.uotta
wa.ca/files/cartu-outils-de-redaction-
methode-auteur-date.pdf 

 
 
Ontario. Ministère de l’Éducation. (2004). 

Politique d’aménagement linguistique 
de l’Ontario. Tiré de 
http://www.edu.gov.on.ca/fre/docume
nt/policy/linguistique/linguistique.pdf 
 

N. B. Lorsque l’auteur(e) 
est une organisation 
publique, il faut ajouter le 
pays ou la province auquel 
l’organisation se rattache 
s’il n’est pas précisé dans le 
nom. Il faut l’ajouter devant 
le nom et faire suivre d’un 
point. 
 

Article de 
périodique 

Papier 

Nom de 
l’auteur(e), 
Initiales du 
prénom. (Année). 
Titre de l’article. 
Titre du 
périodique, 
Volume(Numéro), 
Pages. 

 

N. B. Labasse, B., Savary, P., et Watine, T. 
(dir.) (2019). La santé mentale dans les 
médias. Les Cahiers du journalisme, 
2(3), 25-38. 

N. B. Le volume doit être 
en italique. 
 
Lorsque l’intervalle de 
pages suit le volume et le 
numéro, l’intervalle n’est 
pas précédé de « p. ». 

En 
ligne 

Nom de 
l’auteur(e), 
Initiales du 
prénom. (Année). 
Titre de l’article. 
Titre du 
périodique, 
Volume(Numéro), 

Chaxel, S., Fiorelli, C., et Moity-Maïzi, P. 
(2014). Les récits de vie : outils pour la 
compréhension et catalyseurs pour 
l’action. ¿ Interrogations  ?, 
17(janvier 2014). http://www.revue-
interrogations.org/Les-recits-de-vie-
outils-pour-la 

 

N. B. Le volume doit être 
en italique. 
 
Lorsque le numéro est un 
mois, il faut également le 
placer entre parenthèses. 
 
Il n’y a pas de point après 
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Pages. URL 

 

l’URL avec le style APA.  
 

Publication 
officielle/ 
gouverne-
mentale en 
ligne 

Papier 

Nom du ministère 
ou de 
l’organisation. 
(Année). 
Titre (publication 
no xxxx [si 
disponible]) [type 
de rapport (au 
besoin)]. Nom de 
la source [si 
différent de 
l’auteur(e)]. URL  

Canada. Fonds du ministère des Affaires 
étrangères. (s. d.). Politique étrangère. 
Relations avec la France III. 1911-
1918 (original) [document texte]. Série 
Correspondance politique. 

 
Québec. Ministère de la Culture, des 

Communications et de la Condition 
féminine (MCCCF). (2005). Pourvoir 
la culture ensemble – Cahier de propo-
sitions (mai 2005) [cahier de 
propositions]. Comité d’orientation sur 
l’investissement dans la culture du 
MCCCF. 

N. B. Lorsque l’information 
sur le type d’ouvrage ou le 
numéro de la publication 
n’est pas disponible, le type 
d’ouvrage doit être indiqué 
entre crochets 
immédiatement après le 
titre. 
 
Si la date est inconnue, 
l’abréviation s. d. est 
utilisée. 
 
Puisque l’auteur(e) d’une 
publication officielle est 
généralement un groupe de 
personnes, l’auteur est 
l’organisation publique. 
Lorsque la province ou le 
pays auquel l’organisation 
appartient n’est pas précisé 
dans le nom, il faut 
l’ajouter devant ce dernier 
et faire suivre d’un point. 
 

En 
ligne 

Nom du ministère 
ou de 
l’organisation. 
(Année). 
Titre (publication 
no xxxx [si 
disponible]) [type 
de rapport (au 
besoin)]. Nom de 
la source [si 
différent de 
l’auteur(e)]. URL  

Agence de la santé publique du Canada. 
(2016). Rapport du système canadien 
de surveillance des maladies 
chroniques : les troubles anxieux et de 
l’humeur au 
Canada, 2016 (publication no HP35-
70/2016F-PDF). 
http://publications.gc.ca/site/archivee-
archived.html?url=http://publications.g
c.ca/collections/collection_2016/aspc-
phac/HP35-70-2016-fra.pdf 

 
États-Unis. National Cancer Institute. 

(2015). Children with cancer: A guide 
for parents (NIH Publication No. 15-
2378). U.S. Department of Health and 
Human Services, National Institute of 

N. B. Lorsque l’information 
sur le type d’ouvrage ou le 
numéro de la publication 
n’est pas disponible, le type 
d’ouvrage peut être indiqué 
entre crochets 
immédiatement après le 
titre. 
 
Puisque l’auteur(e) d’une 
publication officielle est 
généralement un groupe de 
personnes, l’auteur est 
l’organisation publique. 
Lorsque la province ou le 
pays auquel l’organisation 
appartient n’est pas précisé 
dans le nom, il faut 
l’ajouter devant ce dernier 
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Health. 
https://www.cancer.gov/publications/p
atient-education/children-with-
cancer.pdf 

 

et faire suivre d’un point. 
 

Thèse ou 
mémoire 

Papier 

Nom, Initiales du 
prénom. (Année). 
Titre : sous-titre 
[Mémoire de 
maîtrise inédit ou 
Thèse de doctorat 
inédite]. Nom de 
l’Université.  

Volpé, P. (2019). À la frontière des mondes : 
jeunesse étudiante et mouvements 
d’Action catholique en Acadie de la 
première moitié du 20e siècle [Thèse 
de doctorat]. Université d’Ottawa. 

 

N. B. Si le nom de la ville 
ne fait pas partie du nom de 
l’Université, ajouter une 
virgule, puis la ville après 
le nom de l’Université. 
 
Si le mémoire ou la thèse 
n’est pas accessible en 
ligne, la mention 
« inédit/inédite » doit être 
ajoutée. 

En 
ligne 

Nom, Initiales du 
prénom. (Année). 
Titre : sous-titre 
[Mémoire de 
maîtrise ou Thèse 
de doctorat, Nom 
de l’Université]. 
URL 

Volpé, P. (2019). À la frontière des mondes : 
jeunesse étudiante et mouvements 
d’Action catholique en Acadie de la 
première moitié du 20e siècle [Thèse 
de doctorat, Université d’Ottawa]. 
https://ruor.uottawa.ca/handle/10393/3
9558 

 

 
Consulter la page Exemples APA : pense-bête du site Web Scribbr pour obtenir des exemples supplémentaires ou pour 
accéder aux modèles de références d’autres types d’ouvrages. Toutefois, si des éléments diffèrent du présent guide, le 
format du guide des PUO doit être respecté. 
 
 
  

https://www.scribbr.fr/normes-apa/exemples-apa/
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Annexe 7 – Exemples pour la présentation du manuscrit et la révision linguistique 
 
7.1.a. Page titre principale 
 
 

 
 
 
 
 
 

TITRE DU LIVRE 
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7.2.a. Page titre secondaire 

 
 
 
 
 

TITRE DU LIVRE 
Sous-titre 

 
 
 
 

Auteur(es) 
[Dans le cas d’un ouvrage collectif, ajouter « Sous la direction de » devant le nom du ou des auteur(es)] 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les Presses de l’Université d’Ottawa 

Année de publication 
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7.3.a. Exemple de table des matières dans Word pour un ouvrage non-collectif 
 

 
Table des matières 
 

Sommaire 

Table des matières 

Liste des tableaux 

Liste des figures 

Liste des encadrés 

Liste des abréviations et des sigles 

Préface 

Dédicace 

Épigraphe 

Remerciements 

Avant-propos 

 

INTRODUCTION 

CHAPITRE 1 

Titre du chapitre 1 

[Ne pas inscrire « Introduction » au début du chapitre] 
 
Première sous-section (indiquer le sous-titre)* 
Deuxième sous-section (indiquer le sous-titre) 
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CHAPITRE 2 

Titre du chapitre 2 

Première sous-section (indiquer le sous-titre) 
Deuxième sous-section (indiquer le sous-titre) 
 
 
CONCLUSION 

Annexe : chronologie 

Notes (Le cas échéant et si les notes sont en fin d’ouvrage plutôt qu’en bas de bas.) 

Liste des références/Bibliographie 

Biographie de(s) auteur(es) 

Index 

 
 
*Les auteurs sont libres de numéroter ou non les sous-titres dans les chapitres. S’ils ne sont pas numérotés, la 
table des matières inclut seulement les sous-titres de premier niveau. Voir l’exemple suivant pour un aperçu 
d’une table des matières avec des sous-titres numérotés. 
 
7.4.a. Exemple de table des matières dans Word pour un ouvrage collectif 
 

 
 
Table des matières 
 

Sommaire 

Table des matières  

Liste des tableaux 

Liste des figures 

Liste des encadrés 
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Préface 

Remerciements 

Avant-propos 

 

INTRODUCTION 

Nom de(s) l’auteur(es) (italique) 

 

CHAPITRE 1 

Titre du chapitre 1 
Nom de(s) l’auteur(es) (italique) 

1. Première section (ou chapitre) – ne pas inscrire « Introduction »* 
1.1. Première sous-section  
1.2. Deuxième sous-section 

 
2. Deuxième section 

2.1. Première sous-section  
2.2. Deuxième sous-section 

CHAPITRE 2 

Titre du chapitre 2 
Nom de(s) l’auteur(es) (italique) 

1. Première section (ou chapitre) – ne pas inscrire « Introduction » 
1.1. Première sous-section  
1.2. Deuxième sous-section 
 

2. Deuxième section 
2.1. Première sous-section  
2.2. Deuxième sous-section 

 
 
CONCLUSION 
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Annexe : chronologie 

Références/Bibliographie 

Biographie de(s) auteur(es) 

Index 

 
 
*Les auteurs sont libres de numéroter ou non les sous-titres dans les chapitres. S’ils ne sont pas numérotés, la 
table des matières inclut seulement les sous-titres de premier niveau. 

 
7.5.a. Exemple de liste des tableaux en format Word 

 
 

Liste des tableaux 

Tableau 1.1.  Les types d’instruments de gouverne 

Tableau 2.1.  Caractéristiques de la réforme en santé du Nouveau-Brunswick  

lancée en 2008  

Tableau 2.2.  Liste détaillée des répondants par groupe d’appartenance et par période 

Tableau 4.1.  Enjeux, stratégies de l’État et instruments de gouverne à l’étape  

d’élaboration de la réforme (2006-2008) 

Tableau 5.1.  Caractéristiques de la RRS A en date du 11 mars 2008 

Tableau 5.2.  Particularités de l’HDGLD et de la RRS Beauséjour (avant 

l’annonce de la réforme le 11 mars 2008) 

Tableau 5.3.  Particularités de l’HDGLD et de la RRS A (suivant l’annonce de la  

réforme du 11 mars 2008) 

Tableau 5.4.  Mission et objectifs d’Égalité Santé en Français  
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Tableau 5.5.  Caractéristiques de la RRS B en date du 11 mars 2008 

Tableau 5.6.  Orientations stratégiques (2010-2013) du RSH 

Tableau 5.7.  Caractéristiques du CSNB 

Tableau 5.8.  Caractéristiques de l’agence des services non cliniques (FNB) 

Tableau 5.9.  Intentions stratégiques de FNB 

 

 
7.6.a. Exemple de liste des figures en format Word 
 

 

Liste des figures 

Figure 1.1.  Pilotage d’une réforme d’un système public de santé : cadre théorique 

Figure 4.1.  Dépenses totales en santé au Nouveau-Brunswick entre 1984 et 2008 

(pourcentage des dépenses budgétaires) 

Figure 4.2.  Augmentation des dépenses totales en santé au Nouveau-Brunswick  

relativement à l’augmentation des recettes provinciales entre 1999 et 2008 

Figure 4.3.  Organigramme 2006-2007 du ministère de la Santé du Nouveau-Brunswick 

Figure 4.4.   Territoires géographiques desservis par les huit RRS avant la réforme  

du 11 mars 2008 

Figure 5.1.  Présentation des acteurs concernés par la réforme à l’étape du grand  

lancement et de ses suites (2008-2010) 

Figure 5.2.  Territoires géographiques desservis par les RRS A et RRS B après  

la réforme du 11 mars 2008 
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Figure 6.1.  Présentation des acteurs de la réforme et des résultats atteints à  

l’étape de la mise en œuvre de la réforme (2010-2015) 

Figure 6.2.  Performance du système de santé du Nouveau-Brunswick  

entre 2010 et 2016 

Figure 6.3.  Découpage territorial du système de santé 

Figure 6.4.  Variabilité liée à la dimension de l’accessibilité des services de santé 

 
 

7.7.a. Structure et mise en page générales pour le manuscrit en format Word 

 
CHAPITRE 3 

 
L’art de rédiger un manuscrit : 
une méthodologie  

 
Prénom et Nom du 1er auteur(e), Prénom et Nom du 2e auteur(e) et Prénom et Nom du 3e auteur(e) 
[ouvrage collectif] 
 

 
[Inclure le sommaire du chapitre s’il s’agit d’un ouvrage collectif] 
 

Comme expliqué, le premier paragraphe du chapitre de chaque sous-section est justifié à gauche.  

À compter du deuxième paragraphe, il faut insérer un alinéa (en anglais : TAB). Surtout, ne pas 

utiliser la barre d’espacement, qui représente beaucoup de travail pour les réviseurs, car ceux-ci 

doivent les éliminer manuellement et les remplacer par des alinéas. 

Sous-titre [Sous-titre de niveau 1]  

L’indication du niveau du sous-titre entre crochets servira au graphiste pour assurer la constance dans 
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la mise en pages. Prenez note que les numéros indiquant le niveau du sous-titre doivent seulement être 

inclus si les sous-titres ne sont pas numérotés.  

S’ils sont numérotés, les sous-titres de niveau un seront numérotés ainsi : 1, 2, 3, alors que les 

sous-titres de deuxième et troisième niveau seront respectivement numérotés par deux chiffres séparés 

par un point (1.1, 1.2, 1.3, 2.1, 2.2., 2.3, etc.) et par trois chiffres séparés par un point (1.1.1, 1.1.2, 

1.1.3, 1.2.1, 1.2.2, 1.2.3, 2.1.1, 2.1.2, 2.2.1, 2.2.2, 2.3.1, 2.3.2).  

Il est très important de respecter ces normes afin d’assurer le meilleur traitement possible de 

votre manuscrit au moment de la production du livre. 

Sous-titre [Sous-titre de niveau 2] 

Le premier paragraphe de chaque sous-section est justifié à gauche.  

Les paragraphes subséquents prennent un aliéna (en anglais : TAB). Surtout, ne pas utiliser la 

barre d’espacement, qui représente beaucoup de travail pour les réviseurs, lesquels doivent les 

éliminer manuellement et les remplacer par des alinéas. 

Sous-titre [Sous-titre de niveau 1] 

Le premier paragraphe de chaque sous-section est justifié à gauche.  

À compter du deuxième paragraphe, il faut insérer un alinéa (en anglais : TAB). Surtout, ne pas 

utiliser la barre d’espacement, qui représente beaucoup de travail pour les réviseurs, lesquels doivent 

les éliminer manuellement et les remplacer par des alinéas. 

Sous-titre [Sous-titre de niveau 2] 

Le premier paragraphe de chaque sous-section est justifié à gauche.  
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Les paragraphes subséquents prennent un aliéna (en anglais : TAB). Surtout, ne pas utiliser la 

barre d’espacement, qui représente beaucoup de travail pour les réviseurs, lesquels doivent les 

éliminer manuellement et les remplacer par des alinéas. 

Sous-titre [Sous-titre de niveau 3] 

Les sous-titres de premier niveau sont en caractères gras, ceux de deuxième niveau sont en italique et 

ceux de troisième niveau sont en caractères romains. 

 
                                                                                                                                                                       45 
 

 

*À noter que le modèle ci-dessus est celui dans le document Word avant la mise en pages. Le format peut varier 
dans le PDF une fois mis en page selon la collection. Le graphiste s’occupera de faire les ajustements, le cas échéant. 
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7.8.a Présentation des tableaux dans le manuscrit en format Word 

Tableau 1.1. Généralités sur les tableaux 

 
[Insérer le tableau] 
 
Source : Guide des normes de rédaction et de présentation des manuscrits des PUO. 
 
 
Prendre note qu’il n’y a pas de point après le titre d’un tableau, mais qu’il y en a un après la source. Le 
paragraphe qui suit un tableau ne prend pas d’alinéa. Si la source contient un titre, ce dernier doit être en 
italique. La police de la source doit être 1 point inférieur à celle du texte. Dans le manuscrit en format Word, 
la légende sera alors en Times New Roman 12, alors que la source sera en Times New Roman 11. 
 
7.9.a Présentation des figures 
 
[Insérer la figure] 
 
Figure 5.1. La légende est en italique. 
Source : Guide des normes de rédaction et de présentation des manuscrits des PUO. 
 
 

Prendre note qu’il y a un point après la légende de la figure et aussi après la source. Le paragraphe 
qui suit une figure prend un alinéa. Si la source contient un titre d’ouvrage, ce dernier doit être en italique. La 
police de la légende doit être de la même taille que le reste du texte, alors que celle de la source doit être 
1 point inférieur. Dans le manuscrit en format Word, la légende sera alors en Times New Roman 12, alors 
que la source sera en Times New Roman 11. 
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Annexe 8 – Éléments à respecter en fonction de la collection 

 
Collection Style Notes Références Titre de 

chapitre* 
Table 
des 
matières 

Autres 
informations 
pertinentes 

Amérique 
française 

Méthode 
traditionnelle 

En bas de page  Références 
courtes dans les 
notes en bas de 
page 
accompagnées 
d’une 
bibliographie. 
 
N. B. Lorsqu’il y 
a plus de trois 
auteurs, utiliser 
« et al. » et non 
« et coll. ». 

• Justifié à 
gauche 

• En gras 

À la fin Consulter le 
protocole de 
rédaction de la 
collection 
Amérique 
française du 
CRCCF.  
 
Placer la liste 
des figures et la 
liste des 
tableaux à la 
fin, après la 
table des 
matières.  
 
Ne pas mettre 
d’espace 
insécable entre 
les noms et 
prénoms pour 
éviter les 
espaces 
excessifs dans 
les lignes. 
 
 

Biographies et 
mémoires 

Méthode 
traditionnelle 

En bas de page Le cas échéant, 
références 
courtes dans les 
notes en bas de 
page 
accompagnées 
d’une 
bibliographie. 

• Justifié à 
gauche 

• En 
italique 

Au début Page titre :  
• Titre, auteur 

et Presses en 
italique 

• Justifié à 
droite 
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Collection de 
littérature 
canadienne 
(CLC) 

Méthode 
auteur-date 

Fin d’ouvrage  
 
N. B. Avec la 
méthode auteur-
date, seule de 
l’information 
complémentaire 
au texte se 
trouve dans les 
notes. Les 
références sont 
dans le texte et 
dans la liste des 
références. 
 

Le cas échéant, 
références 
infrapaginales 
(dans le texte) 
accompagnées 
d’une liste de 
références 

   

Collection 101 Méthode 
traditionnelle 

Fin d’ouvrage 
ou fin de 
chapitre 
(ouvrages 
collectifs) 

Références 
traditionnelles 
avec des 
références 
courtes dans les 
notes et une 
bibliographie à la 
fin du manuscrit. 
NE PAS inclure 
de références 
infrapaginales 
(pas de 
références dans le 
texte). 

• Centré 
(mise en 
pages par 
le 
graphiste) 

 
• Gras  

Au début Dans la mesure 
du possible, le 
livre doit avoir 
101 pages une 
fois mis en 
pages par le 
graphiste. 

Droit, 
technologie et 
médias 

Méthode 
auteur-date ou 
McGill pour 
un ouvrage 
avec des 
références 
juridiques 

Méthode auteur-
date : 
information 
complémentaire 
dans les notes en 
fin d’ouvrage ou 
fin de chapitre 
(ouvrages 
collectifs) 
 
McGill : au 
choix de 
l’auteur, 

Méthode auteur-
date : références 
dans le texte et 
dans la liste des 
références 
 
McGill : 
références dans 
les notes en bas 
de page ou dans 
le texte avec une 
bibliographie 
 

• Centré 
(mise en 
pages par 
le 
graphiste) 
 

• Gras  

Au début Guide McGill 
pour les 
références 
juridiques : 
http://web5.uott
awa.ca/www2/r
l-
lr/fra/citations-
juridiques/1_2-
contenu_model
e_fonction.html 
 

http://web5.uottawa.ca/www2/rl-lr/fra/citations-juridiques/1_2-contenu_modele_fonction.html
http://web5.uottawa.ca/www2/rl-lr/fra/citations-juridiques/1_2-contenu_modele_fonction.html
http://web5.uottawa.ca/www2/rl-lr/fra/citations-juridiques/1_2-contenu_modele_fonction.html
http://web5.uottawa.ca/www2/rl-lr/fra/citations-juridiques/1_2-contenu_modele_fonction.html
http://web5.uottawa.ca/www2/rl-lr/fra/citations-juridiques/1_2-contenu_modele_fonction.html
http://web5.uottawa.ca/www2/rl-lr/fra/citations-juridiques/1_2-contenu_modele_fonction.html
http://web5.uottawa.ca/www2/rl-lr/fra/citations-juridiques/1_2-contenu_modele_fonction.html
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références dans 
le texte ou en 
bas de page 
 

 
N. B. Avec l’une 
ou l’autre des 
méthodes, dans le 
cas de références 
dans le texte, 
seule de 
l’information 
complémentaire 
au texte se trouve 
dans les notes. 
Les références 
sont dans le texte 
et dans la liste 
des références. 

Éducation Les PUO 
recommandent 
la méthode 
auteur-date, 
mais la 
méthode APA 
peut être 
utilisée  

Fin d’ouvrage 
ou fin de 
chapitre 
(ouvrages 
collectifs) 
 
N. B. Avec 
l’une ou l’autre 
des méthodes, 
seule de 
l’information 
complémentaire 
au texte se 
trouve dans les 
notes. Les 
références sont 
dans le texte et 
dans la liste des 
références. 
 

Références dans 
le texte avec liste 
des références 

• Centré 
(mise en 
pages par 
le 
graphiste) 
 

• Gras  

Au début  

Études 
canadiennes 

Les PUO 
recommandent 
la méthode 
auteur-date, 
mais la 
méthode APA 
peut être 
utilisée 

Fin d’ouvrage 
ou fin de 
chapitre 
(ouvrages 
collectifs) 
 
N. B. Avec la 
méthode auteur-
date ou la 

Références dans 
le texte avec liste 
des références 

• Centré 
(mise en 
pages par 
le 
graphiste) 
 

• Gras  

Au début  
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méthode APA, 
seule de 
l’information 
complémentaire 
au texte se 
trouve dans les 
notes. Les 
références sont 
dans le texte et 
dans la liste des 
références. 
 

Études en 
développement 
international et 
mondialisation 

Les PUO 
recommandent 
la méthode 
auteur-date, 
mais la 
méthode APA 
peut être 
utilisée 

Fin d’ouvrage 
ou fin de 
chapitre 
(ouvrages 
collectifs) 
 
N. B. Avec la 
méthode auteur-
date ou la 
méthode APA, 
seule de 
l’information 
complémentaire 
au texte se 
trouve dans les 
notes. Les 
références sont 
dans le texte et 
dans la liste des 
références. 
 

Références dans 
le texte avec liste 
des références 

• Centré 
(mise en 
pages par 
le 
graphiste) 
 

• Gras  

Au début  

Études 
régionales 

Les PUO 
recommandent 
la méthode 
auteur-date, 
mais la 
méthode APA 
peut être 
utilisée 

Fin d’ouvrage 
ou fin de 
chapitre 
(ouvrages 
collectifs) 
 
N. B. Avec la 
méthode auteur-
date ou la 
méthode APA, 
seule de 
l’information 
complémentaire 

Références dans 
le texte avec liste 
des références 

• Centré 
(mise en 
pages par 
le 
graphiste) 
 

• Gras  

Au début  
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au texte se 
trouve dans les 
notes. Les 
références sont 
dans le texte et 
dans la liste des 
références. 
 

Fiction et essais Méthode 
traditionnelle 

En bas de page 
ou en fin 
d’ouvrage 

Le cas échéant, 
références 
courtes dans les 
notes 
accompagnées 
d’une 
bibliographie 

Justifié à 
droite 

À la fin  

Mercure Méthode 
auteur-date ou 
méthode 
traditionnelle 

N. B. Avec la 
méthode auteur-
date, seule de 
l’information 
complémentaire 
au texte se 
trouve dans les 
notes. Les 
références sont 
dans le texte et 
dans la liste des 
références. 
 
 

Références dans 
le texte avec liste 
des références 
(méthode auteur-
date) 
 
Références 
courtes dans les 
notes 
accompagnées 
d’une 
bibliographie 
(méthode 
traditionnelle) 

• Justifié à 
gauche 

Au début  

Politique et 
politiques 
publiques (PPP) 

Les PUO 
recommandent 
la méthode 
auteur-date, 
mais la 
méthode APA 
peut être 
utilisée 

Fin d’ouvrage 
ou fin de 
chapitre 
(ouvrages 
collectifs) 
 
N. B. Avec la 
méthode auteur-
date ou la 
méthode APA, 
seule de 
l’information 
complémentaire 
au texte se 
trouve dans les 

Références dans 
le texte avec liste 
des références 

• Centré 
(mise en 
pages par 
le 
graphiste) 
 

• Gras  

Au début  
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notes. Les 
références sont 
dans le texte et 
dans la liste des 
références. 
 

Regards sur la 
traduction 

Méthode 
auteur-date 

En bas de page 
 
N. B. Avec la 
méthode auteur-
date, seule de 
l’information 
complémentaire 
au texte se 
trouve dans les 
notes. Les 
références sont 
dans le texte et 
dans la liste des 
références. 
 
 

Références dans 
le texte avec liste 
des références 

• Centré 
(mise en 
pages par 
le 
graphiste) 
 

• Gras  

Au début  

Santé et société Méthode 
auteur-date 

Fin d’ouvrage 
ou fin de 
chapitre 
(ouvrages 
collectifs) 
 
N. B. Avec la 
méthode auteur-
date, seule de 
l’information 
complémentaire 
au texte se 
trouve dans les 
notes. Les 
références sont 
dans le texte et 
dans la liste des 
références. 
 

Références dans 
le texte avec liste 
des références 

• Centré 
(mise en 
pages par 
le 
graphiste) 
 

• Gras  

Au début  

Traduction 
littéraire 

Méthode 
traditionnelle 

En bas de page 
ou en fin 
d’ouvrage  

Si l’ouvrage 
contient des 
références, mettre 
des références 

Justifié à 
droite 

À la fin  



 

85 
 

courtes dans les 
notes 
accompagnées 
d’une 
bibliographie 

21e – Société, 
histoire et 
cultures 

Les PUO 
recommandent 
la méthode 
auteur-date, 
mais la 
méthode APA 
peut être 
utilisée 

Fin d’ouvrage 
ou fin de 
chapitre 
(ouvrages 
collectifs) 
 
N. B. Avec la 
méthode auteur-
date ou la 
méthode APA, 
seule de 
l’information 
complémentaire 
au texte se 
trouve dans les 
notes. Les 
références sont 
dans le texte et 
dans la liste des 
références. 
 

Références dans 
le texte avec liste 
des références 

• Centré 
(mise en 
pages par 
le 
graphiste) 
 

• Gras  

Au début  

 

*L’alignement indiqué dans le présent tableau est celui effectué par le graphiste au moment de la mise en pages. À 
vérifier au moment de la correction d’épreuves. Suivre les indications de l’exemple – Structure et mise en page 
générales d’un manuscrit en format Word pour la préparation du document à soumettre aux PUO. 
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Annexe 9 – Exemples d’éléments à relever pendant la correction d’épreuves 
 
9.1.a. Répétition de mots 
 
Lorsque la répétition de mots en début ou en fin de ligne nuit à l’aspect visuel, il faut le signaler au graphiste 
afin de voir comment il pourrait déplacer le texte. Si la répétition est problématique pour le texte, comme 
c’est le cas dans l’exemple de la figure 9.1.a., il faut l’indiquer à l’autrice ou l’auteur afin que des 
modifications mineures soient apportées au texte. Une modification est exigée lorsqu’il y a trois lignes ou 
plus qui commencent ou se terminent de façon identique. 
 

 
 
Figure 9.1.a. Exemple de répétition de mots en début de ligne (encadré en vert). 
Source : Rosemarie Fournier Guillemette, Traductions et métraductions de Jane Austen : effacement et survivance de 
la voix auctoriale, Les Presses de l’Université d’Ottawa, 2022. 
 
Les répétitions de deux mots en début ou en fin de ligne seront modifiées par le graphiste dans les cas où 
l’aspect visuel en est affecté comme c’est le cas dans la figure 9.2.a. Le graphiste pourra simplement déplacer 
le texte avant d’éviter que les lignes soient identiques. Le correcteur d’épreuves doit donc les signaler. 
 

 
 
Figure 9.2.a. Exemple de répétition de mots en fin de ligne (encerclés en rouge). 
Source : Victor Konrad and Melissa Kelly (dir.), Borders, Culture, and Globalization: A Canadian Perspective, Les 
Presses de l’Université d’Ottawa, 2021. 
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9.2.a. Veuves 
 
La dernière ligne d’un paragraphe qui se retrouve isolée dans le haut d’une autre page s’appelle une ligne 
veuve ou veuve. Cette erreur de mise en page doit être signalée par le correcteur d’épreuves et corrigée par le 
graphiste. 
 

 
 
Figure 9.3.a. Exemple de ligne veuve (surlignée). 
Source : Wikimedia Commons, 2005, https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Orphan-typesetting.png. 
 
9.3.a. Lignes orphelines 
 
Une ligne orpheline (ou orphelin) est la dernière ligne d’un paragraphe qui se retrouve isolée dans le haut 
d’une autre page. Cette erreur de mise en page doit être signalée par le correcteur d’épreuves et corrigée par 
le graphiste. 
 

 
 

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Orphan-typesetting.png
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Figure 9.4.a. Ligne orpheline (surlignée). 
Source : Wikimedia Commons, 2007, https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Orphan-typesetting.svg. 
 

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Orphan-typesetting.svg
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